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REV E
ME

LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE.

VoL. I. MONTREAL, DECEMBRE, 1845. No. 3.

Picîs HISTORIQUE des divers systèmes de Judicature établis dans le
Bas-Canada depuis la colonisation dupaysjusqu'à nos jours.

(Suite et fn.)

Le Système de Judicature organisé en 1764 continua d'exister sans
altération ou changement jusqu'en 1774; cette année fut passé ce
-qu'on appelle vulgairement " l'Acte de Québec," qui confirma les dis-
positions contenues dans l'ordonnance du 17 septembre 1764, au sujet
de l'administration de la justice; dans toutes les affaires en litige, qui
concerneraient à l'avenir les propriétés et les droits des citoyens Cana-
•diens on devait avoir recours aux lois du Canada, comme aux maximes
-d'après lesquelles elles doivent être décidées, et les procès intentés de-
vant les tribunaux devaient être jugés en conformité à ces lois et cou-
tumes Canadiennes. On continuait aussi en force par cet acte les lois
criminelles d'Angleterre, qui ont toujours été administrées depuis dans
le Bas-Canada.

En 1777, la 17e Geo. Iii, chap. 1, établit I o. Une Cour du Banc
du Roi pour les causes criminelles seulement, et où le Juge en Chef
pouvait seul pr.ésider. 2 o. Une Cour des Plaidoyers Communs, pour
chacun des Districts de Québec et de Montréal, où trois juges devaierit

siéger, mais où la présence de deux était suffisante. 3 o. Une Cour
des Prérogatives, ou de vérification (probates) pour les affaires testa-
mentaires-ou de succession. 4 o. Une Cour d'Appel que devaient for-
mer le gouverneurle lieutenant-gouverneur, le juge-en-chef de la Pro-
vince et des Conseillers Exécutifs au nombre de cinq au moins.

Ces tribunaux durèrent jusqu'en 1793, avec les modifications appor-
tées toutefois dans les formes des procédures, dans les cours de juris-
diction civile en 1785 par la 25e Geo. I, chap. 2, qui établit les pro-
cès par jurés dans les actions d'une nature commerciale et de domma-
ges pour des injures personnelles, régla les formes de procéder en ap-
pel et introduisit en même temps dans notre droit les règles (seule-
ment) de témoignage établies par les lois anglaises dans les affaires
commerciales.
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L'acte te Judicature de 1793 divisa la Province en trois districts,
ceux de Québec, Montréal et des Trois-Rivières, et établit des cours
du Banc du Roi dans les deux premiers.

Celle de Québec se composait d'un juge-en-clief de la Province et de
trois juges puisnés, et celle de Montréal, d'un juge-en-chef de la dite.
cour et de trois juges puisnés. La jurisdiction de cette cour embras-
sait toutes les matières tant civiles que criminelles, en exceptant toute-
fois celles de jurisdiction purement «'uamirauté.

Il se tenait à Québec et à Montréal deux termes criminels par année
et quatre termes pour la décision des causes civiles d'ou moins £10 stg.
et un terme inférieur se tenait aussi quatre fois l'année pour la décision
des matières civiles au-dessous de dix livres sterling.

Les juges dg Banc du Roi avaient encore reçu par la 3 1e Geo. 11I,,
chap. 6, des pouvoirs spéciaux et extraordinaires, tels que d'accorder
l'émancipation des miaeursetla décision d'actes suivant les anciens usa-
ges du pays avant la conquête, comme aussi le droit de décider de toutes
causes et demandes de toute nature, qui pouvaient être décidées dans
les cours de Prévôté, Justice Royale, de l'Intendant et du Conseil, Sup.-
rieur, sous 'ancien gouvernement avant l'année 1759, et qui avaient-
rapport à des droits et actions d'une nature civile, qui n'étaient pas déjà
pourvus par les lois de la Province depuis la cession, et encore le droit
de faire e.ceuter leurs jugemens et de faire un seul d'entr'eux certaina
actes qui requièrent de l'expédition.

On avait encore investi les juges du Banc du Roi des pouvoirs d'é-
maner des writs d'habeas-corpus, de déléguer et nommer des personnes,
notaires ou autres, afin de prendrd les conseils de parens et amis pour la
nomination des Tuteurs, etc.

Pour le district des Trois-Rivières deux juges du Banc du Roi des-
districts de Québec et de Montréal et le juge provincial nommé pour
le district des Trois-Rivières tenaient deux termes supérieurs du Banc
du Roi pour la décision des causes civiles et criminelles- La Cour ain-.
si composée fut investie des mêmes pouvoirs et autorités accordés par
cet acte aux cours du Banc du Roi des autres districts et aux juges des
dites cours ou à chacun d'eux pendant la cour ou après et hors des
termes.

Ce statut organisa de nouveau la cour provinciale d'appel ou un tri-.
bunal supérieur de jurisdiction civile, qui fut composé du gouverneur,
du lieutenant-gouverneur ou de la personne administrant le gouver-
nement, des membres du conseil exécutif, du juge-en-chef de la Pro-.
vince et du juge-en-chef du district de Montréal, ou cinq d'entr'eux
(en exceptant toutefois lesjuges du district où lejugement dont il était
appel avait été rendu). Cette cour d'appel prenait connaissance de toutes
affaires ou matières dont il pouvait y avoir appel, de toutes les cours
dejurisdiction civile, où la chose enlitige excédait vingt livres sterling,
et sa jurisdiction était finale dans les affaires au-dp2sous de cinq cents
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louis. Dans les affitires excédant cette somme, il y avait appel à sa
Majesté en conseil.

A part ces dispositions, il fut encore établi, par cet acte, des cours de
circuits tenuës deux fois l'année dans certaines localités des trois dis-
tricts de Québec, Montréal et des Trois-Rivières par un juge du Banc
du Roi ; ces cours de circuits avaient une j urisdiction concurrente avec
les termes inférieurs établis dans les villes pour la décision des ma-
tières civiles au-dessous de dix livres sterling.

L'on établit en même tems les sessions hebdomadaires et gênérales
de la paix qui devaient se tenir et ont depuis toujours été tenues quatre
fois par an.

Ce fut donc à proprement parler, l'acte de 1793, qui constitua notre
système judiciaire. Il y fut apporté, il est vrai, de temps à autre quel-
ques changemens et modifications, niais le fonds resta le même. Quant
aux districts de St-François et de Gaspé, ils furent à certaines époques
l'objet d'une législation spéciale.

D'abord dans celui de Gaspé il fut établi par la 34e Geo. III, chap.
6, une cour provinciale ayant j urisdiction jusqu'à vingt livres sterling,
sans les pouvoirs d'émaner des writs d'exécution de terris ou centre le
corps. Mais plus tard cette jurisdiction fut étendue & cent livres'
terling.

Le district de St François fut constitué en district inférieur en 1823
par la 3e Geo. IV. chap. 17e avec une cour provinciale dont la juris-
diction fut d'abord de vingt livres sterling. Mais, en 1830, par la 10
et 11e Geo. IV, chap. 16, il y fut établi une cour du Banc du Roi que
devaient composer le juge provincial et le j uge résident des Trois-Ri-
vi&es et un juge de Québec ou de Montréal. Cette cour ainsi organi-
Aée avait et a encore aujourd'hui les inêmes pouvoirs que les cours du
Banc du Roi des autres districts. Il y fut établi en même temps deux
sessions générales de la paix.

En 1821, la législature passa un acte pour ki décision sommaire des
petites causes. Cet acte établissait des cours de commissaires ayant
jurisdiction jusqu'à vingt-cinq piastres et qui décidaient d'une manière
sommaire sans appel. Suspendues et renouvellées plusieurs fois, ces
cours furent, par la 2e Viet. cap. 58; en 1839, remplacées par des
cours de Requêtes qui avaient jurisdiction dans les campagnes jusqu'à
dix livres sterling, comme et concurreinment avec les cours de circuit,
mais qui se tenaient à des époques plus rapprochées les unes des autièe.
Elles étaient présidées par un commissaire nommé par le goïvérneur,
dans les districts de Québec, Montréal et Trois-Rivières, c'e ystème ne
s'étendänt qu'à ces trois districts.

Au cour de requêtes succédèrent des cours de distridt et de division
qui furent créées par un acte du Parlement du Canada, 4 & 5 Vict.
chap. 20, dans le but de " pourvoir efficacement à l'administration de la
justice dans les causes et nutres matières civiles- d'un intérêt et d'une
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valeur pécuniaire modique, en établissant des jurisdictions locAles limi-
tees," dans tout le Bas-Canada, à l'exception du district inferieur do-
Gaspé. Le gouverneur était autorisé à diviser la Province en tel
nombre de districts inférieurs, qu'il jugerait convenable et expédient,
fixer les lieux pour la tenue. des cours et nommer des juges. En
conséquence, le 5 décembre 1841, il émana une proclamation, établis-
sant vingt-deux districts inférieurs, fixant les chefs-lieux, et les époques
de la tenue des cours et il fut nommé quatre juges de circuit pour le
district de Montréal et trois pour le district de Québec ; les juges des.
districts des Trois-Rivières et St-François, agissant ex officio comme-
juges des Districts.

La jurisdiction des cours de district élevait pour toutes espèces d'aif-
faires, sauf celles purement de la jurisdiction de la cour de Vice-Ami-
rauté, à £20 sterling, et celle des cours de divisions, à £6 5s. courant.
Il se tenait par an dans les deux grands districts, quatre termes
de cours de district et autant de cours de division, dans chaque dis-
trict inférieur. Dans toutes actions et poursuites où la somme de
deniers ou la valeur de la chose demandée excédait £15 sterling, il y
avait droit d'appel à la cour du Banc du Roi. Les termes inférieurs
du Banc du Roi étaient abolis, ainsi que l'acte des cours des commis-
saires et l'ordonnance du conseil spécial établissant des cours, de
circuit de Requêtes. Enfin l'on donnait aux juges de district, quant à
certaines matières requérant expédition, des pouvoirs à peu près ana-
logues à ceux des juges du Banc du Roi.

Par l'Acte 4 Viet. c. 26, il avait été pourvu à· "faciliter l'expédition
des affaires durant la Cour du Banc du Roi, pour le District de Mon-
tréal ;" le Gouverneur était autorisé, de nommer un Commissaire du
Terme Inférieur, qui devait aussi présider aux Enquêtes du Terme
Supérieur, tenir la Cour de District et de Division dans le District Infé-
rieur de Montréal, et exercer quant aux matières requérant célérité,
certains pouvoirs. Il fut en conséquence nommé un Commissaire qui
mit à effet cette Ordonnance.

Cet état de choses dura jusqu'à ce que par les nouveaux Billa de
Judicature introduits par M. Lafontaine (7 Vict. c. 16, 1 Set 19) deve-
nus lois le 9 Décembre 1843, mais ne devant avoir effet qu'au 21 avril
1844, un nouveau système judiciaire ait été établi.

Par le chap. 16, les Cours de District et de Division sont abolies-
Les Cours du Banc du Roi, sont appelées Cours du Banc de la Reine,,
lorsque le Souverain est une Reine ; les pouvoirs des Juges Puisnés et
des Juges en Chef, sont égalisés, etil.est pourvu àla tenue de6 Termes
Supérieurs de >urisdiction Civile, et autant deJurisdiction Inférieure,
pour les Districts de Québec et de Montréal ; deux termes de Jurisdie-
tion Criminelle pour les mêmes Districts; trois de Jurisdiction Supé-
rieure dont deux civils et criminels,et un exclusivement civilpour le Dis-
trict des Trois-Rivières et six termes Inférieurs pour le même, et



deux termes Supérieurs Civils et Criminels dans le District Inférieur
de St. François, ainsi que six termes Inférieurs.

Les termes Inférieurs ont Jurisdiction jusqu'à £20 courant inclu-
sivement et ont les mêmes pouvoirs que les ci-devant Cours Infé-
rieures du Banc du Roi.

Des Cours de Circuit sont établies, huit dans le District de Qué-
bec, onze dans celui de 31ohtréal, deux dans le District des Trois-
Rivières, et deux dans celui de St. François, ayant une Jurisdictior
concurrente avec les termes Inférieurs du Banc de la Reine.

Ces Cours de Circuit sont composées du Juge en Chef, des Juges
Puisnés du Banc de la Reine, et des Juges de Circuit. Ces Cours de-
Circuit présidées par le Juge en Chef, ou aucun des Juges Puisnés,
auront connaissance de procès par Jurés, lorsque des listes de Jurés
auront été faites, etc.

Le Gouverneur est autorisé à nommer des Juges de Circuit. Quatre
ont été nommés pour Montréal, 3 pour Québec (il n'y en a que deux
actuellement), et dans les Districts des Trois-Rivières et de St. Fran-
çois, les Juges Résident et Provincial, sont ex-officio Juges de Cir-
cuit.
. Les Juges de Circuit sont ex-qficio Commissaires desBanqueroutes,-
Commissaires pour la décision des affaires sommaires à Québec et à Mon-
-éal, présidents des Sessions de Quartier à Montréal et à Québec, et
revêtus de tous les pouvoirs des Juges du Banc de la Reine, losqu-
-ceux-ci vaquent à leurs fonctions de Juges en Appel.

Des Cours de Circuit, il y a appel, dans les affaires aw.descus de £10,
-courant, au Banc de la Reine.

Les Juges de Circuit ont d'ailleurs, pour les affaires requérant célé-
nté, les mêmes pouvoirs que les Juges du Banc de la Reine.

Les Juges du Banc de la Reiue, aux Termes Supérieurs sont tenuede-
motiver leurs jugemens.

Nous n'avons fait que signaler les changemens apportés à l'Acte de
1793 dont, sçus nombre de rapports, l'on a conservé le dispositions, que
nous avons évité de répéter.

Par le chap. 18, l'on établit une Cour d'Appel qui se compose-de tous.
les Juges des Cours du Banc dela Reine.dansleeas-Canada. EJ19 pos-
sèdeles mêmes pouvoirs que la ci-devant Cour d'Appel; elle siège trois
fois par an, à Québec et à Montréal, alternativement. Les Juges de la
Cour, des jugements desquels appel est interjetté, ne siègent pas, l'appel
se forme par une simple Requête ; elle doit faire desRègles de Pratique
et un tariff pour les Cours du Banc de la Reine, et pour la Cour d'Ap-
pel. Les jugemens doivent être motivés. Si les Juges sont également
partagés, le jugement dont est appel, est affirmé. Il y a appel, et de
la Cour du Banc de la Reine, et au Conseil Privé de Sa Majesté, comme
par le passé.

Le c4ap. 17 n'a rapport qu'au District de Gaspé où il était nommé
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deux Juges de District, l'on y établit des Cours de Cireait, nn droit
d'appel ci certains cas, une Cour du Bane de la Reine le Jurisdiction
civile et criminelle, à Gaspé.

Enfin le chap. 19 établit dans le Bas-Canada, des Cours pour la déci-
sion sommaire des petites causes, dont la Jurisdiction s'élève à £6 5s.

Comme nous Pavons dit plus haut, les Juges de Circuit sont ex-
officio, Commissaires eu Cour'de Banqueroute qui est réglée par l'Acte
7 Viet. c. 10.

Aux Trois-Rivières et à Sherbrooke, cette Cour est tenue par un'
Commissaire.

L'on sait que la Cour de Vice-Amirauté se tient à Québec, et est
présidée par un juge qui n'exerce aucunes autres fonctions judiciaires.

SUR LA NÉCESSITÉ QUE LES ÉTUDIANS, LES AVOCATS
ET LES JUGES CONNAISSENT L'HISTOIRE DU DROIT.

Au Bus-Canada, où la singulière complication de la jurisprudeice-,
rend l'étude des lois, aussi difficile pour les jeunes gens, qu'elle offre d'ob-
stacles sérieux à franchir, au jurisconsulte, et par suite nécessaire, de
questions épineuses à décider, par celui qui est appelé à administreY laL
justice, la conniaissance éclairée de l'histoire, et surtout de l'histoire du
droit, est d'une haute importance. Sans qu'il soit besoin de remonter aux
premiers temps de l'existence de Rome, pour descendre jusqu'à nos jours,
après avoir parcouru toutes les phases aussi variées qu'incompréhensibles
à celui qui n'en connait que la lettre, qu'ont subies les lois et des maîtres
du monde, etde ceux à qui la puissance des conquétes, les avaient imposées;
arrivons, sans plus de détour, à celles que nous devons regarder comme
le corps du droit qui nous régit.

Avant la cession de la Nouvelle France, aux armes victorieuses de
l'Angleterre, le pays que nous habitons, avait ses lois, sa jurisprudence,
comme toute autre société organisée. Les tribunaux, s'ils étaient cons-
titués différemment des nôtres, n'en étaient pas moins ceux du pays; et
là, souvent d'une manière bien sommaire quelquefois, et souvent bien
sage, lon rendait des arrêts que l'on invoque aujourd'hui, comme règle de
droit, dans les espèces auxquelles ils sont applicables.

Lorsque PAngleterre étendit sa domination sur le territoire que méritait
bien de perdre une nation dont la cour affreusement corrompue,livrait à la
merci d'agens aussi éhontés qu'ils étaient certains de l'impunité, les habi&
tans de ces contrées, elle n'établit pas, à la vérité, et elle ne le pouvait
guère, la société dans un état bien stable. Rien en cela de surprenant,
tout changeait, et ce qu'il ne faut pas perdre de vue, dans tous les dépar-
temens, et là où il y a plus d'importance que partout ailleurs, l'administra-
tion de la justice, il s'opérait une transition inattendue, difficile par consé-
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quent. Ainsi, avouons le, il s'écoula quelque temps, avant que la main
du législateur eût imprimé quelque caractère à l'ordre judiciaire.

Mais, lorsqu'à la tyrannie du gouvernement français succéda un état
de choses qui, tout imparfait qu'il fût, était de nature à préparer les voie-m
pour l'introduction du régime bienfaisant de la constitution, l'on ressentit
l'influence de cette politique de l'Angleterre, qui, bien que marquée plus
d'une fois, du sceau de l'impéritie aussi bien que d'une grande injustice,
a néanmoins un caractère qui lui est tout particulier; elle nous imposa des
lois, mais aussi, elle nous en conserva d'autres bien précieuses, bien néces-
saires à notre bonheur.

Si nous disons que l'Angleterre nous imposa des lois, qu'on nous com-
prenne bien, nous le disons sans reproche; ce furent les lois criminelles
" dont la douceur avait été ressentie par une expérience de plus de neuf'
années." Et certes, toutes susceptibles qu'elles fussent d'être perfection-
nées, il faut avouer qu'elles offraient " tant dans l'explication et qualité
du crime, que dans la manière de l'instruire et de le juger," elles offraient,
disons-nous, un contraste qui n'était pas propre à faire paraître sous un,
jour bien favorable, les lois criminelles "qui avaient prévalu ou pu pré-
valoir avant l'année mil sept cent soixante-quatre."

Si des lois que nous imposa l'Angleterre, nous passons à celles qu'elle
nous conserva, nous trouvons la garantie la plus formelle quant au droit
français, les usages et coutumes qui les concernent, et tous les autres droits
de citoyens, aussi bien que de la continuation des lois du Canada, " comme
les maximes sur lesquellesles affaires concernant les propriétés et les droits
de citoyens, seraient décidées." Les exceptions, tout en statuant relati-
vement aux terres concédées ou qui le seraient à l'avenir, en franc et
commun soccage, confirment la règle quant aux autres parties du Bas-
Canada. Rien donc de plus formel que ce statut Impérial, 14 George
III., chap. 83.

Plus tard, l'Ordonnance Provinciale de la 25e George III., chap. 2,
sec. 10, introduisit les règles (seulement) de témoignage établies par les
lois anglaises, dans les affaires de commerce.

Reprenons : les lois du pays, avant j'acte de 1774, étaient, "les lois.
et ordonnances du Royaume de France, et en particulier, ce qui se pra-
tiquait dans le ressort du Parlement de Paris," avant la création du con-
seil supérieur, en avril 1663; les ordonnances, édits, etc., des rois de
France, depuis 1663, enrégistrés au conseil supérieur; et les lois, édits,
ordonnances, arrêts, en un mot, la jurisprudence du pays, avant 1774;
les lois criminelles anglaises, promulguées avant 1764, et leq règles de
témoignag3 établies par les lois d'Angleterre, dans les affaires de com-
merce.

Ce simple aperçu suffit pour nous faire comprendre, sans difficulté,
.combien il importe de connaître l'histoire du droit civil, criminel et com-
mercial, et d'avoir des notions bien certaines, bien claires sur cet objet;
car autrement, l'étudiant, l'avocat et le juge, seraient, à chaque instant,
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xposés à tomber dans les erreurs les plus graves, les plus nuisibles, et ep
même temps, les plus ridicules.

Jetons la vue sur le passé: mesurons d'un coup d'oil, l'espace
depuis l'origine des lois de la France, jusqu'à la création du conseil
supérieur à Québee ; embrassons de même, la succession des statuts
criminels, et de la jurisprudence de lAngleterre, qui s'y rattache,
jusqu'à 1764, et portons notre attention sur les règles de témoignage
établies par les lois anglaises, avant notre ordonnance provinciale de
1785 ; ajoutons à cela, que des lois très sages, des modifications appe-
lées hautement par les circonstances, et des transitions frappantes entre
l'ancien et le nouveau droit, ont depuis la révolution de '89, donné une

physionomie tellement nouvelle au droit français, que, souvent, si l'on
ne connaissait la durée de son existence, l'on serait, en Canada, cap-
tivé par ses formes séduisantes, et exposé, souvent, à la prendre pour la
réalité de notre droit. Et pourquoi ? Tout simplement, parceque
confondant les dates et les époques, ignorant l'histoire de ce droit, nous
substituerions à ce qui est loi, ce qui ne Pest pas pour nous.

Mais là où est le plus grand danger, c'est de confondre, dans l'ancien
droit, ce qui, pour le Canada, est loi, d'avec ce qui ne l'est pas. Ainsi
prenons pour point de départ, l'ordonnance de Louis XII., en 1510,
restreignant à cinq années, les rentes constituées exigibles, et dérou-
lons rapidement, les principales ordonnances qui l'ont suivie. Nous
voyons passer devant nous, celle de François I., en 1539, pour la,
réformation et abbréviation des procès, lédit des criées, de Henri Il.,
en 1551, l'ordonnance d'Orléans, de Charles IX., en 1560, "dont
plusieuts articles sont pour le cours et règle delexercice de la justice,"
l'ordonnance du même Roi, en la même année, concernant les arbi-
trages, l'ordonnance de Roussillon, du même Roi, établissant la juris-
diction consulaire, faite < Paris, en 1563, et confirmée à Roussillon en
1564, l'orilonnance de Moulins, en 1566, du même souverain, " faite
pour la réformation de la justice," l'édit du même roi, à Amboise, en
1572, dont Particle 2 pose la base des principes sur la rébellion à jus-
tice, l'édit de Henri II., de la création des Notairès, en 1575, l'ordon-
nance de Blois, du même Roi, en 1579, dont les articles depuis le 90e,
jusqu'au 210e, renferment des "formes, règlemens et préceptes à la
justice," le règlement de la cour, sous Henri IV., en 1598, à l'égard
des criées, l'édit du même Roi, en 1606, permettant aux femmes de
s'obliger, celui du même roi en 1609, touchant les subrogations ; nous
arrivons à l'édit du mois de décembre 1665, portant réduction des
rentes.

Nous avons cru devoir rappeler au souvenir du lecteur, différentes
ordoinances depuis 1510, jusqu'à cette dernière époque 1665, afin de
nous bier faite comprendre. Aussi, l'on saisit immédiatement, ce
qui en est, car de toutes les ordonnances qui suivent, celle de Louis
XIV., du mois d'avril 1667, et quelques autres, sont les seules qui.
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alent été enrégistrées au conseil supérieur de Québec, et:les seules qui,
avec les modifications qu'elles y ont subies, aient force de loi en Canada.
C'est pour cette raison, que l'ordonnance du commerce, de 1673, (1)
celle des subrogations en 1731, celle des testamens en 1 735, ce. des
inscriptions de faux en 1737, celle des substitutions, de 1747,
ne sont pas loi en ce payé. Cela est bien important; car non-
seulement l'on commettrait, ci citant ces dernières ordonnances,
ou en les appliquant, des erreurs graves, mais, si l'on n'est.pas
bien é lairé sur cette partie du droit français, l'on est exposé à donner
tête baissée, dans les méprises les plus lourdes et les plus dange-
reuses, en adoptant des opinions de jurisconsultes, ou des arrêts
de cours, bisés sur des lois alors en force en France, mais sans appli-
cation aucune au Canada.

Ces observations rapportées au droit criminel, et aux règles de
témoignage, établies par les lois anglaises, pour les affaires de com-
merce, nous conduisent aux mêmes résultats. Ce qui précède 1764,
quant aux premières, et 1785 quant aux autres, doit être connu,
marqué, suivi, sous peine des erreurs les plus sérieuses. Disons, en
passant, que cette observation importante ne doit pas être perdue,
quant à ce qui regarde notre présente loi de banqueroutes, 7 Vict. ch. 10.;
les dispositions de la clause 75 en sont une preuve. L'histoire du
droit anglais, doit donc être également familière à ceux qui se destinent
au Palais.

Ainsi, les jeunes gens qui se livrent à l'étude du droit, les patrons
qui les dirigent, les avocats consultant ctpratiquant, les juges rendaat
la justice, ne sauraient trop s'appliquer à se rendre maîtres.de la partie
historique du droit. Les étudians, en suivant cette règle, prendraient,
dès leur départ, la route, la seule route qui les puisse conduire au but
qu'ils veulent atteinidre ; les patrons, en les dirigeant dans cette route,
ne feraient pas, comme il arrive quelquefois, de la tête des étudians, un
cahos indébrouillable, ou un labyrinthe dont eux-mêmes ne peuvent
pas plus sortir que leurs élèves ; les avocats consultant égareraient
moins, ceux qui s'en remettent à eux sur ce qui, souvent, doit décider de
leur fortune et de leur honneur ; les- avocats plaidant marcheraient
d'un pas plus ferme dans la voie dont il leur importe beaucoup, surtouf
pour leurs liens, de ne pas sortir, et citeraient moins de lois, d'ordon-
nances, etc., d'opinions d'auteurs, sans application au Canada ; et ce
qui est d'une plus grande importance pour toute la société, l'on ver-
rait toujours les juges décourager les citations hors d'oeuvre, dornnir
eux-mêmes, l'exemple du respect pou? ce qui est loi, s'éclairer par les
opinions de jurisconsultes savans, et ne pas confondre ce qui n'est pas

(1) Quelques personnes prétendent que l'Ordonnance de Comnerèe, de 1673,
avait été enrégistrée à Québec, mais qu'ensuite, la feuille qui portait l'entrée de
l'énrégistrement, fat déchirée on arrachée par des intdressés. Il serait à désirèr
que l'on fit à ce s.i!et, des recherches dans les archives, . Paris.
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loi, davec ce qui 1'est, Le résultat inévitable d'une marche éclairée
par une connaissance approfondie du droit, et par conséquent de l'lis-
toire (lui s'y rattache, et en est comme la base, serait la stabilité dfr,3
notre jurisprudence, le respect pour les tribunaux, la justice bira ren-
due, et les droits de tous, maintenus.

Nous eussions pu donner plus de développement à une matière au-3si
grave, mais nous pensons- que le peu que nious en avons dit, sulBra pour
faire naitre plus d'une réflexion utile.

Montréal, Avril, 1845.

là.& WXTNE-sS bound Io ansicer any question which has a te>idency
to expose hlm to the loss of character, public or private estiima-ý

ion, or to any ldnd ofpunskmcnt, 
01
L to a criminal c;iarle, or'

t0 i7!faMy ?

Whatever preconceived or even well digestcdl opinions are, or may
be prevalent on the subject which it is here intended to, investîgate, it
cannot be dcnied that, wliether in a philosophica-l, social, legal or
practical point of view, the question is of sonie momient. An inqui-
ring and reflecting nuind, bef&re, appreving or condemning a course,
which, althougli it lias net; beeii uniforni, is more or less staiped, withi
a certain degrec, of a4uthority, wvill naturally :ittempt te test tixe sound-
ness of a priniciple which, frora its iaving ben acted ispon, for years,
by the Courts in En-land and here, ie, 'xe appreheiîd, revered ns
sacred, and flot to bc, in the least, disturbed. Wc, are frce to admit,
that unlcss a strong cise is mnade eut te show, that; justice, and a due
regard for the interests of individuals, as weIl as of the comniunity at
large, require that Courts of Judicature should alter their course, it is
hardly te bcexpected that such a resuit ivill hc obtaÎncd. WNe there-
fore, request un attentive perusal of the prescrit article ; and sioula
there be any thing in this investigation, thatis net altogether in ac-
cordance with doctrines sanctioned by usage, the reader will perhiaps,
on reflectien, bc induced to trace te a highier autliority than inere prc-
cedents, 'we mcan plîilosophy, justice and reasca, ivhat lie, at flrst,
rnay consider as alegal lîeresy.

Before entering upon the discussion itself, we shallbriefly advert te
the Jurisprudence in England on the subject.

The latest autlrority on this question, is thiat of Cundeil ri:. Pratt,
in 'which C. J. Best said: ilUntil 1 arn told by the 1leuse of Lords
that I anm wrong, t'ho mie 1 shall always act on is, te protect witncsses
from questions, the answers te which may expose them, to punishment ;
if they are prolteic beyoind thie. froni questions that tend to degrade
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theni, many au innocent mnan would unjustly suifer.» (2 Russel, p.
628.)

In 'Note (s), it is stated as follows:
"lSe siso 1 Arcli. l'ract. 193-Arcli. Cr. Pl. 102, whiere a MS..

case of Rex vs. 1Ielding aud WVadc is cited, in which Bayley J. held
that ail questions must be ansivercd except those the answer to which
rnay subject the witness to punisliment."

It is somiewliat singular, tliat the authors havte flot explained what
is to be undcrstood by thc words Il %biich znay subjeet the witness to
punishînent," for it is difficuit to vicw as Ilpossibly subjecting to
punisient" the affirmative auswer of' a witness: lie cannot, or rather
lie ou-lit flot to be convicted ou bis nicre acknow]edgcnient ns a wit-
izess, of an offience -%viich lie bias subscquently to bc indictcd for, pro-
secuted, sud whereon the regular ordeal of' a trial, lias to be gone
through. Hou' then, can thiat suswcr Ilsubjeet hMan to punislrnent." ?

It would, perhiaps, have becu a better way of laying dowu the prin-
ciple, liad the suthors said, and the Courts ruled, thiat "la w1itness is flot
bound toanswcer, if by so doing, lie exposes Iiimiself to a revelation
which nxsy cause him to bo proscuted or punislicd."

Sucll a (more) liberai construction is yct, in our opinion, illogical
aud unphilosophical, insnueli as cliaracter, reputation, private or pu-
blic esteenii, are more important, aud worthier of being preserved, tban
punishmiinut to bc avoidcd; aud secondly, there is vcry littie pbiloso-
phy iu protecting a guilty person from punishunient, or rather from a
question the nswcr to wvhicb, nîay possibly induce a prosecution, and
tbiereby, sud for the avowcd purpose of obtnuing the conviction of
the accuscd, or wrestiug- therefrors, a person who should bc ptinislicd.

The case inay be timus put: An innocent mnu stands clmsrgcd wit
murder. A wvitness, the ony one, wvbose evidence is sufflicut to con-
x-ict, is "sked a question, the answcr to %vlieli w:a.y expose hini, or ra-
t'ler induce a prosecution, the result whbercof inay be punishuxieut, but
must discredit sîtogethier tbe wvitncss lu the opinion of the Cour au
the Jury, aud save the prisoner who is innocently accused. Slhai the
Court proteet the Nvituess?

Unquestionably, say the advocates of the principle of protection to
the witness. And wbly ? because no one is bound to reveal bis own
iufamy, sud also, because it wvould be cruel thus to expose a witness
to puuislimeut. It is morcover streuuously insisted tbat suda hias ai-
ways becu the prnctice iii Eng]sud, and lu this country.

As to the first reason, wev think it may be met by quoting Chief
Justice Bcst's words, lu giving- jud-mcnt lu the case of Cundell vs.
rratt, (Russell loco citato,) Nvhich siîew that tie practice in Englaiid
lias flot alwa ys been lu favor of cxteuding to wvitnesses, a lindtcd pro-
tection. As to witniesses bcing in daimger of a prosecution, or e,'eu. of'
punishment, whose fault, la it?
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investigate tlie nost iniportant part of the sîîbjcct, as well in a theore-
tical, as iii a practical1 peint of view.

If it is urgcd, on tlic one band, that it would be cruel to force a
-iitîîess to reveal lus own infanny, miay -%e net :xsk whalither it w1ould.
bc vcry liuiane to brin-gteoftic block, an innocent mnan, iii order to
save a wvitncs;s froin the revelation of un offence for wiîich lie alone
is to bc bl4ined ? Is it very phlesolopica.l, very Christiani lik, te
lîang an innocent mnii, tu 2ave thc reputation of a stouic-l ?

And nowv, for the practical vieiw of the case. If the question be
answered aflirniatively, thxe Jury vinst dishelieve ail tlie witness lias
statcd, and the innocent iuan musi lie aequittcd. In that case, can a
C~ourt Ixesitate for a moment ?

If it sluould, be olýjcctcd that; tue Jurisprudence bothi in England
-and here, will tliercby ba subvertcd, a very plain, just and sound oh-
servatieîu ivill, we trust, be sufficient to set ut rest the conscientious
seruples of flue miore tiuxid:- an unlimited subserviey to the principle
of protection tu flic witniess, xnny be, and, no0 doubt, lias oftcntimes,
becii, the means of obtainiig thec conviction of innocent nien; whereas
the contrary eQurst, znay hring ta light, tlie infarny of miscreante, auid
thcrlmy, ofltcnines, save thic lUa of niny an injuredl and persecuted
Mnan.

It offly requires a little moral courage for a Judge to raise his voice;
gainst a course which it Sulflices to puint ont, ta, euhist against, it, nl
moin ivho valuie tha lives of noair fcllow beings, aud vlio liave sufficient
respect for theiselvez-, te refct on tlihe aess of one slavishly fol-:
lowîing in a tract, ut tlie risk of' lcndirig Idmniseif te (somnetiniles) tlic
commission of murder, judicial nmurder.

It îs scarcoly neccssary to observe, that in civil casez-, the saine
principles should, bu actcd upoi):

It vvill bu raid that flia avil which it is intended ta guard against,
-%vill bue of -very rare occurrence, and Ilînt it is ont of flic question te
niakze rules linat wihi apply to ail caeW Without auînitting that Itho
cvii" wil'x be Il of rare occurrcte-,~ it -iil sufice for aur purposeP,
flinut it lias lîappenel rand zstili niay occur. L it net nie thman sadly
sufflicient, tlint an innocenzt mnan is hiaugc,,d who wvould hava heetu ne-
quitteui, had flic witness Ldepo!Fing against hini, been forced tu insivcr
A questiun, flic aunsivr to Nyhich would, lave discredited 1dm ini tho
pÉinien of lte Court auîd dc Jury ? ULquestionahly.

ýjontrca1, Awuut,85
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COLLECTION DE DÉCISIONS

DES DIVERS TRIBUNAUX DU BAS-CANADA.

1N TUIE PROVINCIAL COURT 0F APPEALUS, QUEBEC-
1842.

CUVILLIEIt & AL.-A)pelazts,
AND

A De.ai of Comaposition betivcen a firm and the creditors of that firm, iniy hich it
is stipulatcd that ail the creditors shall sign, is flot valid or biiidiiug upon any ()f
the crediturs, unless they ail siga.

Titis ivas an action of assumpsit brou-lit for the recovcry of the susa
.of £900, aniount of four several proniissory notes ninioiied in the
:Duclaration of the Plaintiffs, allegced to have been made by the Defen-
.dant and olie :Martin blaiiherbes, nt the turne of the nnking of which
notes, the said Defendant and the said Martin 1alierbes were co-
partiiers.

To this action, the Dcfendiint plcaded by perpetual ex.-ception,
péremptoire en droit, that by Dced c-xccutcd at Qucbec, lx-fore Prevost
and atiother, Notaries, the *2Gtl day of October, 1839, the co-partuier-
slîip betwecn the said, Defendant and the said Martin 3lfîrewas
dissolvedl and 'Jiscontinued; that the said Defendant, to enable, hlm, the
raid Maiherbes, to settie the affiirs of the said co-partnership, autho-
rised ]îim to that effeeét, ana, agreed that the said Maiherbes should use,
and dispose of the stock-ini-trade of the said co-partnurship, upon the
condition, that upon such, disposai of the said stock-in-trade, Maiherbes
eliould obtaini for the Defendaut, a full and entire ciscliarge froin the
crcditors of tihe said co-partnership.

Th-at on the 30t.h October, 1839, by AC, before Doucet and nother,
«Notai-,between Malherbes of the one part, and the Plaintiffs and divers
.other creditors of the co-partnership, before existing bctweni the said

Mahrbs ndthie said Buteau of thei other part, the said P1intiffs had
relcased and discliarged the said Buteau frozn ail dlaims and denands
whiatszocver, ln relation to the said co-partnership.

JBy special ansiver to this exception, it 'vas alle.red, that by flhe Dccd
of tihe 3Othi of October, 1839, Malhmerbes lind undertaken to pay tise
.creditors of thse said co-p-irtiierslipl tise umount of their respective
dcaimns, that Maiherbes had failcd in this undcrtaking : timat it is cove-
nantcdl by te Dced, that ail tise creditors of the co-partite.ship should
zign thsc saine withiiuu one niontis; tixat certain of thse creaitors nained in
tue snid Decd had rcfused to sign tue saie ; fliat the release pleaded
was conditionid. ; that thse condition flot having been; fulfillec,tiedb
èdalmed by thse Plaintifs was still due.

Upon the hecarin, of the cause, flic main question raised, was, as to
tise vaiaiity of tise Decd of flic 30th of October, 1839, in binding those:
creditors of tise co-partnership who had signed, the sane ; a nurnber of
-the creditors narncd tiiercin, and wlio were to have become parties
lîereto, having ç-ubsequently refuscd tiscir asscnt.
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It wag contentled on the part of Ille Plaintiffs, that by the Deed of
October, 1839, the covenanits contained in the sanie, ivere flot binding
on any of the subseribig parties thereto, unitil ail the creditors of
Buteau 'and Malierbes 1usd signied it ; that several of the creditors
ha-.ving. reftiseul to sigui. the DeMIu w:'s nitl andi( vid as to ail ;* no atiser
agreenùint could bce ntcred into, because the Dccd contaîned anasin

laient tu latllierbus of ail the to -îudeoftle ;zteIipuîho
could a feNr of' the cred itors'aic e sock,> without the conistent of al
the creditors ? Thant the refusai, of one creditor tosign the Deut], put it
out of the power ot, tlIe contractinig parties to perfuorun ilie covellants
containet] iii the saine ; Ihat the attority griven by Btlteltu to:ijl
licrb,ýs to dlispose of the stock, -%vas upon condition thiat.iMalierbes should
obtain a release froni ail the creditors.

On behial 0f the Dellendant, Ît was urget], that thé disehargewVas un-
conditionial witIs respect to hliniself; that the condition could only be
applied to Maiherbes ; thait this interpretation of thé, Decdl ias boDrne
ont by the poiwers which lie, the Defeadant, land 2fltrtistecl to Maliherbes,
by Ille Deet] dîssolviiug the co- partnersl ; iliait the assigmnent Of the
copairtnersip'ýs ellhcts inade by the creditors to lMalluerbes, lid lad the
cfliet of lputtiig 'Malluerbes in possession of the said CIýctS ; that Ibis
act of the creditor.:, who were aware of the powers intrusted to

alsliuerbes by the Defendant, and] of tise condition wllicl the Défendant
luat] attaclued te Malluerbes m:sking- an sinuet t the creditors,
naunely, ]lis obtaining a discharge at their hands, ssufietoe-
title the Defendauit to a release; that the Plaintiff and otilersz, the cre-
ditors of Ille copartnersii , having accepteil 31alherbes ajonecsthi
debtor, iii thé place and steat] of the ce-partners, this wav*s flue substi-
tution of one debtor to anothier, wluich la-d the ell'ect of discluargýing tue
co-partnershilp debt of Buteau and Mnaherbes, and Coflsequcntly of
releasiing the Defend:snt.

]y tue Jwlgmunt renderet] ini the Court of King's Benelth cio
of the Plaintiffs ivas dismnissed, lupon which the Plaintiffs luaving taken
thieir case before Ille Court of Appeail., tluat tribunal revrc ChD
Jindg-nent of Ille Court o? ]Ring*s liench, and awarded te the Piaintifi
the timount of theîr demant].

QrfImEC, No 34
BAN-O ]L' LA 1RELZE. ýo 34

ATxm-so-.% vs. Nr:SBITT.

Le ternme de paiement, fixé par un acte datermoiemeunt, est une condition réso-
lutoire. qui niiiie l'acte de plein droit, snns qu'il soit besoin d"en faire prononcer
la résolutioun eni justice, et qui donne au créancier le droit de poursuivre de piano,
le recouvrement de la créance originaire, si le débiteur laisse expirer le terme.

LE 31 MARS 1845.

Dans cette action, les Dermandeurs poursuivaient pour le recouvre-
ment de certains billets promnissoires consentis par le Défendeur en

*Pothier, Obligations, 'No. il. (s Ternu leports-Cooling ci. Noyes, p. 263.
2 BllrUs Commentaries on thue Lawr of Scotîstut, p. 472-p. 72 note, and p. 473 zot.
6 Toullier, p. 625, n. 586.-p, 643, n. 606.



lëdr faveur. On leur opposa par exception que, par un -acte d'ater-
moiement, ils avaient, conjointemnt avec les autres créanciers du
Défendeur, consenti à recevoir du Défendeur, en paiement (le leur
dette, une somme dle <lix chielins dans le louis, pay:îblc à certaines
époques fixées par l'art. 8: et le Détèndeur, en accomiplissemient, de cet
acte, offrait de payer l'instalmcnt échu,. et en rit le dépôt en Cour.
Les Demandeurs prétendaient que le l)tednayant lfu:t déliunt de
payer l'istaliment au terme fixé, il n'était plus eii dr-oit de se préva-
loir de cet acte, qui dlevait être regardé comme non-advenu, et que
leur droit d'actioa pour le recouvremnent de leur créance originaire
reniai.->-- de plein droit.

La preuw.. ayant établi ce défaut, nonobstant lcs offres faites, (après
le terme expiré,) [jar le Défendeur, et quoique les Demandeurs n 'eus-
sent jamais mis le Défendeur cxi demeure de paîyer, par le jugement
rendu en cette instance la Cour a débouté le Défendeur de son excep-
tion, déclaré ses offres insuffisantes, et a maintenu l'action des
Demandeurs sur leur créance originaire.-

'fic Court of' aur Lady thée Quea now liere, lîaving seen and
examnined the pleadings fylcd, thée evidence adduccd, and the pracecd-
ings hiad and of record ini this cause, and having hecard the parties by
thecir couinsel rcspectively, considering that the said Anthony Atkinson,

WiliamAtkasn, nd eoge Williami Usborne, thé Plaintiffs, have
proved and establishied the several f*ets, nllcgedl ia thcir Declaration and an
wvhich tlueirsaid action isgroundfed, andeconsideringalso thnt; the said re-
lease l)le:dedlaad set up) bJy îlîesaid John i James Ncbi tt, the Detèendant, in
bar of' the said action utf the said 1'laintillM, -%vas conditioncd and inade
ta depend on a condition precedent, içhichi was not fuît illcd by the said
Defcndant, and ilhat the temporary and perpetua-l exceptions in this
cause fyled by the said Défenîdant are without legal founidation ; It is
by thée said Court now hiere adjudged thiat the said tcmparary and
perpetual exceptions ai' the said Detlen(lant be and the saine are liereby
overruled and dismissed, and it is further by the said Court naov liece
adjudged that; thé; said ]?laiiitifzs, for the causes, matters and things set
forth ia the said Déclaration, do recover from thme said Johin James
Nesbitt, the Defendant, the sum, of five liundred and six pounds
eleven shillings an([ twvo pence, current money of the P>rovince aof
Canada, with intcrest on the suin of twa hiundred and twelvc pounds
one shilling and four pence, parcel aof the said sum, froni the flfth ai
October af the yenr ane thousand ciglît hutndrcd and forty tliree, and
an the sua ai' anc litindred anI line pounds nid ten pence, otlier
parcel ai' the said first înentioncd sumn, froni the twventy fourth day ai
October, inî thic yc:r aof aur Lord ane tlîouzatid ciglit liundred and
forty tlirec, till paid, and on the sum aof anc hunclred and ciglhty four
pounds nine shillinigs> residue afi the first; mentianed sum, train the
thirteenth day ai' Deceniber, iii the year anc thousand ci-lit hundred
and forty, tili paid, and costs ai' suit.

JT. Duval, Procureur (les Demandeurs.
Meièvre et Angers, rocureurs du Défendeur.
Cette cause a été portée en appel par le Défendeur, mais a été réglé.

par les pairties avant d'avoir été jug,ée.
Cette décision est rapportée, en autant qu'elle établit sur ce point

uniformité de jurisprudence dans le District de Québec et dans le
District de MantrCéal, ainsi que le constate le jugement rendu dans la
cause Ae flaudry et Ai. vs. Beareille rapportée suprà, page 33. Il est
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bon d'observer que, dans l'affiiare Beaudry et AI. vs. Bareille, on avait
allégué l'acte d'atermoiement et on en avait demandé la nullité, tandis
que, dans la présente instance, on avait poursuivi sur la créance ori-
ginaire, de même que si l'acte d'atermoiement n'eut jamais été con-
senti et que le Défendeur fit, de ce défaut de demande de nullité, un-
de ses moyens de défense.

BANc Du Roi, ) No. 178 de 1843.
QUÉtEC. f

L& CORPORATION DU COLLÈGE DE SAINTE-ANNE,
Vs.

A. C. TASCHEREAU.
L'action des précepteurs des institutions publiques se prescrit par un an.

JUGEMENT RENDU LE 29 JANvIER 1845.

Par cette action, les demandeurs reclamaient du défendeur £43,
comme balance à eux due par le défendeur pour la pension de son fils-
au Collége de Sainte-Anne, pendant les années 1835, - 1836, -
Le défendeur prétendait avoir payé d'avance à messire Painchaud,
fondateur du Collége Sainte-Anne, alors dans de grands embarras pé-
cuniaires causés par les dépenses considérables qu'il avait encourues
dans l'érection de son collége, une somme plus que suffisante pour
couvrir la réclamation des demandeurs. A l'époque de l'institution de
cette action, messire Painchaud était mort ; l'administration du Collége
avait passé en d'autres mains, les entrées, dans les livres de Finstitu-
tion, étaient rien moins que suifisantes pour donner des renseignemens
certains sur les prétendus paiemens allégués par le défendeur. Tous
les paiemens avaient été faits sans qu'il eût été donné de reçus, plu-
sieurs hors de la présence de témoins, quelques-uns par rentremise
d'agens illettrés, incapables <le constater les sommes exactes. Toute-
fois le défendeur opposa à cette action deux exceptions: 1° l'exception
de paiement; 2° l'exception de prescription, savoir la prescription an-
nale, offrant de se libérer par serment.

Les parties procédèrent à la preuve sur ces deux exceptions. Quant
au paiement, les demandeurs s'en tinrent à la dénégation: toutefois
ils avaient admis que certains paiemens avaient en lieu, ils avaient dé-
claré en ignorer la somme, mais ils paraissaient croire qu'ils n'excé-
daient pas une somme minime. Le défendeur réussit à établir
plusieurs de ses paiemens. Mais les détails de cette preuve sont sans
intérêt et nous ne nous y arrêterons pas, d'autant plus que le juge-
ment de la Cour, statuant seulement sur l'exception de prescription,
l'a admise et a débouté les demandeurs de leur action.

Cette prescription n'est pas formellement prononcée par notre Cou-
tume (de Paris): elle est empruntée à larticle 265 de la Coutume
dOrléans, à propos duquel Potbier, en son Traité des Obligations No.
709, dit : et c'est aussi u' droit commun. Deux autres Coutumes avaient
aussi des dispositions expresses sur le sujet, celle de Bourbonnais, art..
13, et celle de Bar-le-Duc, art. 114.

Cette prescription, d'ailleurs, n'est qu'une présomption de paiement,-
et celui qui l'allègue doit toujours offrir de se purger par serment.
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PnoviNc n C n BANC DE LAREINE.
DISTRICT D1E QUÉBEC. B

WILwiAti DILL, £cuYER, Demandeur.

vs.

La. CoaI'AGNIE 'ASsURANcE DE QUÉBEc.

Une partie, qui succombe dans un procès civil devant un Jury, n'a pas droit dd
demander un nouveau procès, à moins (le faire voir " évidemment" que leur rapport
ou verdict est contre la preuve oiïerte ou en contradiction direete avec cette preuve,

clearly againsi the cvidencc."
Le délai porté dans les règlements d'une Compagnie d'Assurance, cde notifier et

déclarer l'incendie et ses circonstances, à la Compagnie, n'est pas dans toutes les
circonstances, un terme fatal et tellement de rigueur, qlue faute de remplir " à la
minute" cette condition, l'assuré doive perdre pour toujours tout recours.

Sur motion pour un nouveau procès faite par l'Assurance de Québec
entendue le 16 d'avril 184, devant leurs honneurs Sir James Stuart, juge
en chef, et les juges Panet, Bedard.

Le trente mai 1844, la Cour a rejeté la motion pour un nouveau pro-
<.ýs avec dépens, le juge en chef différant d'opinion d'avec la majorité de
là cour.

Nous devons à l'obligeantce de l'un des honorables juges, les notes sui-
vantes à l'appui de la décision de la cotr.

L'application faite à cette cour est une demande de la part de l'Assu-
rance condamnée par le rapport du jury à payer au demandeur la somme
dé £387 16s. 1ld. pour un nouveau procès. Cette demande est fondée
sur deux motifs principaux, sur chacun desquels nous offrirons quelques
observations à l'appui du jugement qui rejette cette application..

Comme premier moyen l'Assurance allègue que le demandeur Dill ne
pouvait obtenir contre elle une condamnation, parcequ'à défaut de s'être
cônformé à la 15e condition de sa police,qui ne lui donnait qu'un délai
dé 14 jours pour faire sa réclamation en détail, ce qui est admis, il n'a
pas prouvé une extension lu terme voulu par cette 15e condition jus-
qu'au 28 octobre, jour où il a fourni son compte en détail ; extension
ajoute-elle, accordée au demandeur par des personnes n'ayant pas le droit
de lièr la Compagnie. Comme second moyen l'Assurance allègue <le son
côté la preuve de ses chefs d'Exception (déjà jugés en loi suffisants pour
faire renvoyer l'action du demandeur) et insiste sur un nouveauprocès,
sur lé principe que le verdict du jury est contraire ait témoignage rendu, et
que ce rapport du jury est par lui-même une preuve évidente "d'une
fausse déclaration" de la part du demandeur, circonstance qui par elle-
même était suffisante pour le faire déclarer déchu de tout droit de recouvrer
aucune indemnité.

Examinons ce dernier moyen.-Nous reviendrons sur le premier dans
l'instant, savoir sur le droit du demandeur de recouvrer.

Nous posons en principe que c'est à celui qui excipe, et qui en exci-
pant devient demandeur à prouver ses allégations. C'était donc à lAs-
surance qu'incombait l'obligation de prouver lesfaits nécessaires à sa dé-
fense et par elle avancés comme moyens d'exception savoir, cl que lefeu
n'était pas accidentel," - que le demandeur en était la cause soit par iné-
fait ou négligence grosszère, qu'il avait.fait une fausse déclaration en
matière essentielle dans l'intention de troiper l'aissurance.' Il n'est
pas dans la botche de l'Assurance de dire, que le demanrdeur ne prouve
pas que le feu est l'effet d'un accident, " et d'en conclure que c'est le de-
mandeur qui en est la cause, ou que dt moins on doit le présumer." L'in-



verse doctrine est la seule reconuse par la loii. Riîen nie te pr'êsuurle du ce
qui petit entacher l'honneur d'autruîi, out porter atteinte ïï :es jours.

Il n'y a point d'exception cou fiaveur (les Aeýsuriin'es aux règles gé.-
raies piosées dans le droit Romain.

B~i incuoribit probatio qui dicit. Actori incumnbit onus probandi. la
exceptiorubus ilicenduni est Plt partibus diceris funlgi oportere. ip-

Sunujque exceptîolierni veluit intentionoîin il)lere (Par;d. lib. 22 lt. 111 dle
probatiorri bus.)

louillicer (S vol. P. 2-2. ne0. 15) nec fait presquc que la traduction de ces
textes quand il dit- Il Celuii qui t'onde sa priétention ssue néga1tive, soit
cri dlemanrdant soit cn défendanti" dort être chargé dii fiardeau de la prouve
.sanls distiufirter si c'es~t uine négativ'e de drîoit, de t'ait, ou (le qualité. B3a-
itis.sons donc dle l'école et pouir toujours la Subtile ct inutile doctrine (les
Glos:iteutrs ; bannissons du barreau la fausse et triviale uiiune qu'on nie
prouive pas mne négative. Rlestons invariablement iaié à ce princip)e
t'ondamental diC.té par la saine raison : (lue c'est ià celui qui, soit par -action
soit par Ilcxceplioie" fonde sa prétention sur unei affirmnative ou szur une
n égati vc qu'incombe le fardeau dle la preuive saris e:eto.

Merlin, relit. p.10) . Police et cent. dAsrne
IQuant un négocia nt a fanit assurer ses effets pour une Somme qlui ex-

cède leur valeur on présume' dans le doute qîu'il l'a fiait Il de bonne foi ct
Parl7 01'no'ance;"i C'est pourquoi lorsque les a.sureurs aflli gnent qu'*il y a île
la fr-aude de sa p)art et qu'en coséquence ils demandent la nullité de lVas-
sirance, ils s-ont tenus; de Prouv~er cette fraud(e."

Aussi la compagnie aýt*cle eiti la nécessité d'oftfrir la1 preuve des mé-
faits dlonit elle accuse le delrarîueur ?-I.1ais à qui appartenait de jugoer de
la sulllic le cette preuv'e? airjirry, comme l'a très bien observé le sa-
vant jugceon çhecl'eri soir arseaux jurés. Toutes les questions de fait
étaient de leur resýsort, et ils les ont rdécidées (laits un soirs contraire aux
intérêts pécuniaires dle la colmpagnie. Ils avaient ce droit, et à moins que
l'asuirarrce nie puisse faire voir "viemet que leur r'appor't est contre
la pr'errve offerte, out cr cotradic-tion dir'ecte avec cotte preuve, ellle na~
pas dr-oit à un nouveau procès. Il ne-- suflit pas à l'Assuýtraznce de pouvoir
dire, qu'il aport par la preuv'.e lc cir'constances Pr'-ol)re à fair'e planer (lès
s;oiçoirs sur le dernandmuîr et îliticilces il expliquer, qu'urne partlie du té-
iirr.nre est dét'rite par l'urquri y, a contrariété, que la prépondé-
rancec de la preuve est on fa.i'etm de la compagnie, oiu (fure le jury sans er-
reur trneaur'ait pÛ r'appoiter un jugement différent : ltit cela nie suffit
pas, l'Assýuranceû do-i aller uns pas plus loin et nmontrer éviileninent que
le r'apport dii jurv est 14 cle«rly a«rtheli evidc-nce,"' cii contradiction
avec la preurve offerte.

Dans la caiso Sivaiti Vs. Hall 3d. 'IVils,. p. 45. " AL neuv trial ivas re-
fused tîrotrgîr tire crief justice reporteàduilît tire str'ength of evidoruce -was
againust the verdict."'

Dans 1 Will. p. ý22, l'on trouve cette dlécision:
Whlere tîrt was evirlenco mn both sides a new trial w~as rofulsed

althoughl thre verdict -%vas aglaiiirsýt thec opinion of tîte jut!gýý %v'ho tried the
causse." Mais la décision agaiola p!us analogue au cas actuel se trouve
dans la cause de Deaclo vs. Hlancoclc 13 Price, 226.

4- Vliere froin tîte tostimoay hefore tire c;ourt upon tIre report, it does
not ckearly tippeor tirat lire finding of thre jury .vas against tire iveiglrt of
evideace, or that il is rrcesszzary to the justice of the case that there should
bc a neuv trial, or ibat tIre rosulIt ivould, or ouglit to U - difféerent, the court

Îi.l trot disturb a ver'ilt."
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Cotte <oetin, est la même chez iîos voisins. Dougas vs. Jousey 2d
WrV1i 3552.

XVhWlere Ille evidenice is contradictory making it the dulty or the jury
t<) iecide upon Ill c re'Iibilitv or the ituethe court ivilI flot set aside
a verdict Il as zlgaiiîst Ille weighit cfeiene lthoughi it seemns to pre-
ponriiate against ICl finding of' tle juriy."

Et da:ns Jacksonî vs. Loomnis 12 Wen 27, -I a verdict ivill flot ho. set
aside, uîîfless it be 14 decidedly"' against Ille wveighit et'testiniony submIIittcd
to tlle jury."

D'aprcs le rapport qui nous est llit; (et nlous n'avons d'autre moyen de
jug(er (le la preuve offlerte), nous lie voyons pas qlue le "1ver<lict" du jury soit
clairement contre la preuve. Si nou.s étions convaincus (le cela, tout en
nous rap~pelant quie trois sentcnces antérieures ont déjà acquitté le deian-
dleur des soupçons qlui pouvaient peser sur lui ; nous serions, (fans une
poursuite ernunielle, -avec 1. la nm preuve sous les yeux, obligès (le dire
au:xjurés qu'il y a preuve évid-Cntô pour condan er le demandeur comme
incendiaire, meurtrier et patijure, et nous devrions être prêts à le coiidami-
lier ntous-mêmes, si la chose était (le notre ressort personnel, malgré l'opi-
nion du jury. Cette conviction est loin de nous. Le jury, jugcesm matière
(le fait, ne 1 a pas conidanmné, nous ne pouvons le faire parceque nous n'a-
vous pas la preuve évidente de l'rerdu jury. Nous nie voyons pas
1- (Iifthe jusice of the case" ex-,ige unt nouveau procès:. Trois enqulêtes
omît déjà ou lii-ih reripublice -ufsil.jbîis, liciumr et le résultat d'titi
nouveau procès pourrait être une condamnation plus forte contre l'Ass-l
rance ; - et que deviendrait alors, l'imputation (le Ilfalse sweairiiiî g"?
C';es o-âvtoi ~apiiei tout le "*vii'dirct" y compris cette der-
nière inmputation -" défausse déclartoi " (fdise .erig.Après une
exposition cliire et lumineuse (les fauits et dlu dr-oit sur ce point (le la1 part
dui savanît en~ç che lî( qui présidait à ce procès, cette question le" Ill'usse
déclaration" cunmme toutes les autres que:ýtions <le fâit a été soun1ise a.u
jugemient (lu jury. Les jurés ont décidé en f'aveur (lu demandeur, nous neu
pouvolis (lire (Ile cette décisiomn soit évidemment Contre le témingae.
Le demandeur constate une perte sur ses mieubles, liardesý, linges, livres,
médecines, iiitrimens, (le chtirrie, cil un miot sur 'Ltius les lots, assurés
Il rêclaie une soila quelcounque, le raîpport du j ury est gémnéral et nie
titit pas voir suri quels o!bjets dloit être impuitée la dinminution, ce qui sZerait
néocessaireo p'Jur etablir i'objet sur lequel Tlon pourrait pr'étendlre qu'il y a
ou fausse déclaration esn matière essentielle et dfans le (lesein de fi-aud<er

asrac.En pareil cas (lit Merlin "- l'on suppose l'1galorinceý et la
bonne foi." Telle f"ia la direction donnée au jury 5 et il a décidé qu il n'y
avait pas lietu le f'aire cette imputation au denuandeur. DO ce qlue lejui-
ry a trouvé qlue le demandeur n'avait pas prouvé toute :in denatudc il
,;'en fiaut pas nécessairemenit conchire qîu'il a dit "lfaux," eii d8ýamit qu'il
possédait tous les obj1ets dIont, il réelame la valhjir.

La p~ossession d'uneo chose et la preuve dle cette po!ssession, sonut deu.x
choses bien différentes. Le jury a bien e<î raison de n'allouer luîe le mîmom-
tant prouvé à sa satisfaction nimais il ne faut pas conclure île cette circon-
sýtancc que le demandeur nie p lsdi as d'autres articles donit il n'a pû
off'rir' la preuve. 1l a luisubi la pcine (le -:tn dléfaut île preuve, par la
diminution de sa créanîce ; l'iîssirarac nie pouvait .&ele, exiger la
peine pour fausse déclaration, qu'en orfirant à la satisfiaction dur jury la,
preuve complète- lu dAéfaut de possession de ces objets. La ifauttsse décla-
ration ne se présume pas5 pltus que le meurtre.



La déci'sion, dans la cause Levi et Baillie semble, comme le dit Elis,
indiquer que la seule réduction de moitié d'une réclamation faite sous
serment par un assuré, est prima facie preuve d'une fausse déclaralion
puisque la cour dans cette cause a accordé un nouveau procès. Jil fiut
avouer que si la raison donnée par les conseils de la corporation dans cette
cause, savoir, que le fait isolé de neprouver qu'une partie de sa demande
lait preuve d'une fausse dôclaration quant à la possession d'autres articles,
eut été adoptée par la cour, quelque mauvaise que soit cette raison, elle
militerait en faveur de l'assurance de Québec. Mais cette raison n'a pas
été donnée par la cour qui a accordé le nouveau procès. Aucun des rap-
porteurs ne donne le motif de la cour. Observons que dans cette cause
l'assurance avaitfaiL preuve de l'impossibilité de la pertealléguée par l'as-
suré, et que quelque autre motif meilleur que celui tiré de la dillérence
" entre le montant demandé et celui accordé" a dû exister. C'est ce que
l'on peut inférer d'Ellis quand il ajoute. " A remark may be made upon
another singular feature in this case, that the claim in general was made,
not in respect of goods "lost or damaged by lire" but in respect
of goods abslracted in consequence of the opportunity which the
lire afforded. It does not appear whether the learned Judge directed
the jury upon the point, though it might be supposed that a jury would
not have found damages to such an estent without a direction to that
effect." D'où l'on peut présumer que la police ne s'appliquant pas
(comme en France,elle ne s'applique pas au cas de vol ou desoustraction)
le juge n'aurait pas dû conseiller un verdict en faveur du demandeur dans
une circonstance non prévue par la police. Delà sans doute le nouveau
procès, et non de la mauvaise raison donnée par les conseils de l'assurance.

L'assurance, dans la présente cause, ne peut doncpas obtenir ce qu'elle
demande sur le principe que ce verdict est contre le témoignage, quoique
la preuve lui paraisse vacillante. En donnant une attention sérieuse à la
preuve qui nous a été rapportée, il n'est presque aucune circonstance de
ce malheureux incendie qui ne soit susceptible d'une explication, et nous
devons ajouter que quand même il serait dillicile ou impossible de répon-
dre à tous les lits, une culpabilité certaine ne devrait pas pour cela peser
sur le demandeur.

Passons au 2 o moyen de Passurance.
L'assurance comme deuxième moyen allègue, que le demandeur ne

justifie pas de son droit de recouvrer aucune indemnnité.
Pour réussir, le demandeur, il est vrai, devait prouver son contrat, la

perte de ses etfets à un montant quelconque, causée par un incendie, et
Paccomplissement des obligations contenues en sa police d'assurance. La
difliculté entre les parties en cette cause n'est relative qu'à l'extension du
délai de 14 jours porté dans la 15e condition de la police. Il est admis
de part et d'autre que le demandeur (quoi qu'il ait donné l'avis du feu
immédiatement) n'a pas fourni le compte détaillé de ses pertes dans les
quatorze jours. Le demandeur inv«que une extension de ce délai à celui
donné par le Président et Je secrétaire (le la compagnie, et qui lui per-
mettait d'attendre jusqu'au 28 oc.tobre pour fournir son compte
détaillé.

L'assurance au contraire, regardant comme un terme fatal et de rigueur,
le délai de 14 jours prescrit dans la 15e condition, répudie l'acte du
président et du secrétaire, comme ne pouvant en loi lier la compagnie en
'donnant un délai ultérieur et admettant par hypothèse ce droit dans le
Président et le secrétaire, elle insiste sur ce que le demandeur n'a pas
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fourni son compte détaillé dans le temps ultérieurement accordé, savoir
immédiatement après la fin d'une enquête alors commencée, savoir le 18
octobre , qu'elle considér com..me terme fatal.

Les faits constatés a cet égard sont en petit nombre. Le feu eut lieu
le 1er octobre. Le 2 octobre, le demandeur notifie lAssurance et le se-
crétaire se déclare satisfait de cette notification. Le 4 octobre une en-
quête relative aux causes de ce feu est commencée devant un magistrat.
Le résultat de cette enquête pouvait affecter la liberté et la vie même du
demandeur si ce résultat lui était défavorable. Avant l'expiration des 14
jours le demandeur fait application au bureau de la compagnie pour un dé-
lai, pour fournir son compte en détail jusqu'à ce que l'enquête commencée
soit terminée. Le président de la compagnie et le secrétaire acquiescent
à cette demande. L'enquête se termina le 18. Le 28 octobre, c'est-à-
dire dans moins de 14 jours après la fin de l'enqûete, le demandeur remet
au bureau de la compagnie, au secrétaire, son compte en détail. Aucune
objection n'est alors faite quant au retard. Le lendemain le demandeur re-
tourne, au lieu d'objecter au retard, l'on demande (le plus amples informa-
tions et d'autres pièces justificatives. Elles sont fournies. Il retourne au
bureau et le secrétaire redige lui-même une déclaration des faits, qui doit
recevoir la sanction du serment du demandeur; cette déclaration redigée
par le secrétaire, est affirmée sous serment, et celui qui fait prêter ce ser-
ment est le Président de la compagnie. Ce n'est qu'en décembre suivant
que les directeurs informent !e demandeur qu'ils le regardent comme dé-
chu de son droit et ils le réfèrent à la 15e condition de sa police.

Quant à la question de droit, nous ne pouvons regarder comme inva-
riablement. vraie la doctrine, que le délai de 14 jours porté dans la 15 con-
dition de fournir un compte en détail est un terme fatal et tellement de ri-
gueur que faute de remplir à la minute cette condition Passuré doive per-
dre pour toujours tout recours et ce dans toutes les circonstances.

Observons qu'il n'en est pas du laps de temps comme de l'accomplisse-
ment " d'unfrit anlériew," exigé par la compagnie, tel que la production
d'un certificat d'un magistrat. L'accomplissement d'un fait est une condi-
tion précédente, et absolue comme le prouvent les autorités citées ; il faut
que le fait s'accomplisse. Il n'en est pas île même dt simple laps d
temps, il est comminatoire suivant les circonstances. Ecoutons les
auteurs.

L'Ord. de marine, 1681, prescrit par son 24e article à Passuré (le signi-
fier " incontinent" la perte survenue. Notons que cette disposition de la
loi est très salutaire, et qu'elle devrait être î de rigueur" parceque PAs-
surance a le plus grand intérêt à être immédiatement avertie (le l'accident,
parce qu'alors il lui est plus facile de découvrir les causes de la perte,-
les fraudes, etc. etc. Les lieux parlent pour eux-mêmes, etc. etc. "Néan-
moins dit Poth, "(Des Assurances no. 124) Passuré n'est sujet à aucune
peine faute d'avoir fait cette signification incontinent, si les assureurs
n'ont rien souffert; et il lui suffit de la faire par son exploit de demande."

Dans notre droit ces restrictions à un temps donné sont regardées comme
comminatoires. Ainsi une faculté le rachat à une époque fixe dure trente
ans après le temps fixé, s'il n'y a pas eu demande en déchéance de ce
droit et condamnation.

Les efforts faits en France par les rédacteurs du code pour laisser
aux tribunaux le moins de discrétion possible et les obliger à suivre la
lettre de la loi plutôt que de s'en rapporter à leur propre conscience
ont rendu plusieurs jurisconsultes plus sévères, et il s'en trouve qui
ne veulent presque plus reconnaitre, comme comminatoire, aucune



lis
clause d'un contrat. 1ls invoquent le " ~umînui j us," mais comme
bien souvent le " summum jus" est " sumna injuria," ils sont fbreés
de dire avec le célèbre président Favre cité par Troplong ci parlant
du devoir des imagistrals : "Il n'en est pas un qui ne compose et

qui ne doive même composer avec les fiaits et tempérer le droit par
les circonstances de la cause."
Voyons les auteurs modernes qui traitent des contrats d'Assuranec

et des conditions à remplir par l'assuré. Les premiers à citer, Gran
'et Joliat, Traité des Assurances Terrestres, page 280, no. 237, chap.
4, sect. I1, s'expriment ainsi : I Dans quel délai doivent être fhites
"ces dénonciations et déclarations de l'Assuré? Le code de com-
"nmerce (loi pisitive) porte, art. 374, que dans le cas de tous accidens
"'aux risques des assureurs, l'assuré est tenu de signifier dans les trois,
"jours à l'assureur les avis.qu'il a reçus.

Plusieurs des compagn'ies d'Assurances Terrestres ont fixé des
" délais y attachatit la peine de la déchéance. Ainsi la Compagnie

d'Assurance mutuelle, ainsi l'article 13, de la police de la conpa-
gnie d'Assurances Générales, porte que si dans les 30 jouirs à comp-
ter de l'incendie, l'assuré n'a pas rempli les formalités de la

" déclaration et de la transmission à la compagnie ou à son agent (ei
France on admet (lue l'agent lie le principal, le mandataire le man-
dant) il est déchu de ses droits à moins d'impossibilité constatée."
" La police de la compagnie du Phénix veut que l'assuré dénonce
l'incendie immédiatement et fasse sa déclaration au juge de paix sans
délai, afin qu'elle ne prononce aucune forclusion. Ainsi un simple
retard dans l'accomplissement de déclarer et de notifier ï l'assureur
l'incendie et ses circonstances ne soumettrait l'assuré 1 aucune

" peine. C'est ce que décidaient Valin et Potlier sous l'empire
" de l'Ordonnance de 1681 qui ordonnait à l'assuré de signifier - in-
'ý continent."

" Cependant on méconnaîtrait et les termes et l'esprit des polices,
on favoriserait la négligence et peut-être la fraude si l'on ne donnait
pas quelqu'eflet à la clause de dénoncer immédiatenient. Le mot
immédiatement indique qu'il est indispensable qIue la déclaration soit

" remise aussitôt que le désordre inévitable de l'incendie permet à un
4 propriétaire de satisfiaire à cette obligation dans un temps le plus
" rapproché de l'événement, et qui puisse laisser aux experts des
" traces propres à faire connaître la véritable situation des choses,

"d'apprcier en conséquence le dégât et d'en estimer la valeur, à cet
" égard c'est aux Juges et aux arbitres à prononcer sur la rouse du
" retard, l'on sent que les circonstances pourront seules décider leur
" jugement et leur faire rejeter ou admettre la demande d'indemnité
9 selon que l'assuré aura été négligent ou qu'il aura été dans i'imepossi-
" bi/ité d'agir. Une absence forcée petit être, suivant les circonstances,

considérée comme une cause d'empêchement à moins qu'une stipu-
lation expresse n'ordonne à l'assuré de se faire remplacer, pour la

" déclaration du sinistre, par une tierce personne."
Boudisquié, au No. 240. p. 285, est plus rigoureux, il pose en

principe que la peine de déchéance est la loi des parties et qu'elle doit
être exécutée. C'est le " summum jus" qu'il aoJpte en ce passage;
cependant cette opinion est modifiée dans une autre partie de son
ouvrage, No. 189, p. 229: voici ce qu'il dit en parlant de la stipula-
tion d'un délai emportant déchéance.

L'assureur, qui impose à l'assuré l'obligation de dénoncer l'incen-
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<c dit- dans un délai 1, atal, est forc dle lui accorder un délai a:';se7 longY
lsanas quoi Cette disposition trop sévère serait considérée coiei'>
cciprement cominatl(oire et les juges chercheraient à t'ldr-ic
~ert juas iite Cil eýllet (tIl l'assuré de bonne foi (lui se trouve ino-
-C mntauenéent absent aui moment (le l'incenilie pût être victinie d'un
Cretard qui lie Sup)pose Iii*ri ni négligence dle sa part :il fauît li
edonner le teins nécessaire pour être averti, pour se transporter sur

41 les lieu.x et remplir ses obligations out envoyer (les ordres à cet effet
"s'il est retenu aler.

(?rides assurancs, p. 212, 213.) 11 La police (le la compagnie
dul IhéniŽc impose à l'assuré une déclaration imîmédiate. 'rtle13

"est ainsi conçu :"I L'incendie doit être annoncé immédiatement, et
par écrit au directeur de la compagnie, si l'événement est arrivé
dans le dépîartement de la Seine ; et à Il l'ag,(ent" d'arrondissement

"s'il a cei lieu dans un autre déplartement. Nous ne dlirons pas avec Po-
thier et Valin, coiiimentateurs dle l'ordonnance de 1681, que l'absence

"de tonte fbrclusion ae soumet l'assuré à aucune peine. Nous croyons,
" avec MMý Grüna et Jolliat, comme nous venons (le le soutenir pour
"la toflpaiguie d'aissuirances mutuelles que "lla inauvaise *foi évidente"'

dle l'aî stîré (toit entraîner la résolution dii contrat, quant à sa per-
sonne, c'est à dire la pîerte (le tout droit à l'indem.nité. )MM1. Grüna
et Jolliat citent, à l'appui <le leur opinion, une sentence arbitrale
qlui lprononce la déecharge des assureurs pour cause de retard dans la
notificiation régulière du a4ite" "La sentence arbitrale nous
paralit lun peu sCévère. Priver un propriétaire assuré (le l'inidemnité
(liii doit liii revenir cii cals (le sinlistre, c'est, Croyons-nous, uiser
d'v'ne rigueur eNtraordinaire. S'il y avait eu Il inte,:tion évidlentu£" dle
ne pas accomplhir les obligations impos(ées pair les statuts, alors il y
aurait, salas aucun (toute, lieu Il la décéac diairoit l'ind(emnlité.
Mais, pour n'avoir p~as fait Il les premiers actes tendant il constater la
réalité du sinistrec" pour navoir lias, en s'absentant Il pour v1ie colis&
qtielcoiiqie," nomimé des tiers chargés d'auccomplir ean cas <le sinistre
ses obligations envers la compagnie, c'est enitendre lun peu trop stric-
tement les dispositionis de la police. Car avec ee systèmie, on en

"viendrait à l'exclusion de toutes les explicaîtions. Le cas fortuit
"mêame ne serait plus une excuse. Car toujours On pourrait dire, il
Slallait faire avertir la compagnie par des tiers. Pourtant fortifitus
casis est Cui non potest re.çLçti, et cu-b praecaz'eri non potest. Cujas
sur la rubrique du code, de locato, est quo que quod fato contnaqit,

"et cuivis Ipatifamilias, quarnvis di«qentissinio, 72ossit coniniýgere."
iBoulay-Paty, Dr-oit Commercial, vol. 4, -après avoir dit qule le délaî

de vingt-quatre hieures est de rigueur, et que la fini de non recevoir a
lieu, ajoute:é Si des pi-,positions d'accommodement aivaient eu hieu
entre les paîrties, et qu'en conséquence on eut différé de l'hire ses ré-
-clanîntions dans les vingt-quatre heures, la fin de non recevoir aie
serait pais acquise."

D)'après l'avis de ces jurisconsultes, la peine de déchiéance, quoique
stipulée, n'est donc pas absolue et de stricte rigueur. S'il en était
ainsi, le caîs d'absolue nécessité ne formerait pas mêème exception,
ainsi les héritiers d'un homme enseveli dans les ruines de sa, propre
,maison ne pourraient rieni recouvrer, pare, que ses héritiers, demecu-
rant à Londres, n'auraient pas pu fournir à Québec leur compte dé-
taillé dans les 14 jours. Ainsi, si le demandeur eût été jeté dans une,
prison le jour di f'eu, 'sur une accusation de meurtre par l'Assuranc>



et qu'il y eût été détenu 15 jours faute de pouvoir trouver ehtution,
et que, sorti après ce délai, il eût présenté son compte et ses pièces
justificatives, on lui eût dit que le délai était expiré. En pareil cas,
comme en cas de mort, P.Assurance pourrait dire . le termne est un
terme fatal et de rigueur, et il est expiré. Tel était notre contrat-
vous y avez acquiesce, c'était à vous à tout prévoir et à nommer un
exécuteur testamentaire, un agent cin cas de mort, etc. etc. Nous ne
pouvons souscrire à une pareille doctrine, et l'opinion des jurisconsultes
cités nous parait seule conforme aux principes de la justice. L'on ne
peut imputer au demandeur aucune négligence-et l'on peut dire qu'il
y avait pour lui impossibilité de fournir ce compte plus tôt. Il n'y a
pas de négligence-il va demander cette extension avant que le délai
soit expire. Et peut-on exiger que le demandeur, sur la tête duquel
l'on fesait peser des soupçons de meurtre, eut l'esprit assez libre, au
milieu d'une enquête dont le résultait pouvait aíïeeter ses jours, pour
s'occuper des détails d'un compte ? Il devait être (ans 'inpossibihlé
morale de préparer cet état en détail : et le président et le secrétaire,
en accordant au demandeur sous ces circonstances un délai ultérieur;
ont agi comme ils devaient le faire. Mais, disent les conseils de la
compagnie, ce délai n'a été donné que jusqu'à la fin de l'enquête, et
il ne peut être étendu au delà de ce terme, savoir . le 18 d'octobre.
Nous pensons que les observations précédentesrelatives à un terme fixe
et positif, porté nommément dans la Mème condition de la police,
sont applicables à l'extension de temps donné par l'Assurance durant
Penquête, et que cette nouvelle convention doit recevoir une interpré-
tation raisonnable d'après les circonstances, et non une interprétation
de rigueur, et en cas de doute cette convention doit s'interpréter contre
la Compagnie, comme le disent les auteurs, parce qu'elle est la partie
contractante. Remarquons qlue cette convention n'est pas, de la part
de PAssurance, une renonciation à un droit acquis, car à l'époque où
le demandeur a obtenu ce nouveau délai il n'était pas en retard, il
avait encore plusieurs jours devant lui, et la compagnie n'avait acquis
aucun droit de déchéance contre lui.

Le président etJe secrétaire, en accordant cette extension, ne pou-
vaient avoir d'autre motif que celuiî de donner au demandeur le loisir
de veiller librement à cette enquête, qui menaçait sesjours. C'eût été
une moquerie de lui dire, qu'il avaitjusqu'à la fin de l'enquête pour
fournir son état détaillé, mais cependant que, durant et pendant cette
enquête, il devait s'occuper de ce soin, faire la recherche les piècesjus-
tificttives pour produire le tout "à la minute," 'Penquête finie. Faute
-de cette explication, ce délai doit être censé avoir été un délai raison-
nable "après lenquête liniie." Et qui dira qu'un délai de dix jours
dans ces circonstances est exorbitant. Ce ne peut être cette Cour, par-
ce que la compagnie elle-même ne l'a pas regardé comme tel; parce que
la compagnie a accepté le compte du demandeur, sais aucune objection
à cet égard, parce que la compagnie, loin d'objecter alors, n'a demandé
que (le nouvelles piècesjustificatives, parce qu'après avoir reçu ces nou-
velles pièces justifieatives, le secrétaire n'a plus exigé du demandeur
qu'une déclaration par écrit rédigée par le secrétaire lui-mième et affir-
mée ci présence du Président de la compagnie, agissant alors en sa
double capacité de Président et dejuge de paix; parce qu'en donnant
eux-mêmes à cette convention la même interprétation que celle donnée
par le demandeur, ils sont censés y avoir acquiescé et lavoir sanctionné
de nouveau. Reste une autre question de droit soulevée par la compa-



gnie. Le Président et le secrétaire n'avaient pas le droit de changer
ou altérer les conditions de la police, d'accorder un nouveau délai ; il
ne paraît pas qu'ils fissent autorisés à le faire, par conséquent la com
pagnie ne peut être liée par une convention faite sans leur participa-
tion, disons même, contre les ordres privés donnés aux Président et se-
crétaire.

Cette difficulté est facile a résoudre par 'axiôme "quifacit per alium
facie per se." Il n'en est pas de la compagnie d'assurance de Québec,
comme de certaines autres assurances dont les agents sont nommés par
l'acte qui les incorpore. Les seuls agents que peuvent avoir ces coin-
pagnies par la loi, sont les Directeurs nommés par la loi, eux seula
peuvent lier la compagnie. La loi qui gouverne ces compagnies le
veut expressément et voilà la raison des décisions citées. Il n'en est
pas de même de l'assurance de Québec. Elle n'est aux yeux du publie
qu'une association de commerce dont les membres nc sont pas connus,
et lui agit au moyen d'agents ou mandataircs nommés et reconnus pu-
bliquement par la compagnie. Le public ic connait rien des règles
privées de l'association, il ne connaît, et ne peut connaitre queles agents.
La police d'assurance porte en termes formels que le Président et
Secrétaire sont dûment autorisés à l'exécuter, elle porte qu'aucune alté-
ration de la police ne peut avoir lieu excepté au bureau de la sociélé
(et c'est le vrai domicile légal de la société) avec l'approbation non pas
des directeurs, niais l'approbation et consentement du secrétaire ou agent
de la compagnie: elle reconnait même à défaut de secrétaire "un dé-
puté." L'assurance ne pourrait pas répudier une police que ses agents,
président et secrétaire, auraient accordée sans insérer la 15ccondition,
.et àfoitiori si les agents de l'assurance ont le droit de lier l'assurance
.en omettant en entier la 15e condition, ils avaient droit de la modifier
-et de donner à leur modification une interprétation raisonnable.

Si le président et secrétaire ou les agents de la compagnie vont au
delà de leurs instructions, la compagnie a son recours contre eux ; niais
le public n'a rien à faire avec les règles secrètes de l'association, il n'est
pas obligé de les connaître, et lorsqu'il contracte avec les agens de l'as-
surance, si les agens en contractant, (notons le mot) paraissent se ren-
fermer dans les bornes de leur mandat, les marchands (la compagnie)
sont liés.

Quelques citations suffiront pour prouver cette doctrine. Dallo7.vo.
Mandat p. 329 No. 460. "Pour que le mandataire oblige le mandant
<:envers celui avec qui il contracte, il suffit que le contrat qu'il a fait
"avec lui paraisse renfermé dans la procuration, quoique le mandataire,
"par des raisons inconnues à ce contractant, aient excédé les bornes du
"mandant: ainsi si mon mandataire chargé d'emprunter pour moi
"£1000 emprunte cette somme d'un premier prêteur, puis pareille son-
"me d'un second prêteur, il m'oblige envers ce dernier qui ne savait

pas que le second emprunt excédait les pouvoirs de mon mandataire."
(Arrêt de 1589.) Mornac iii L. fin D. de exercitoriâ act: Poth. No.,

89. Toullier, tom,S. Nos. 266, 461. "A plus forte raisonle commettant
"serait lié par le contrat que son mandataire aurait fait avec un tiers
"en vertu d'une procuration qui lui donnait un pouvoir indéfini ; mais
"que restreignaient des instructions secrètes dont il n'est pas prouvé
que le tiers ait eu connaissanceen contractant." Poth Oblig : No 79.
Merlin 9. v. Transcription S. 3. No 1 2. Il a même été jugé que les
'<tiers ne sont pas tenus de s'cnqué.rir des modifications ou restrictions
"qui auraient pu être apportées par le mandant a lexercice des pou-
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ti voiri d'un :mandataire (les Pr(-:ident et Secrétaire de la Compagnie)
digrissant en cette qualitô d'après la iiotoriéié pzibligttc."

De plus à moins de présumer que le I'rèsident et le Secrétaire en
donnant un délai ultérieur aient zigi à l'insu dles directeurs et contre
leur instruction (la chose paraît impossible dl'aprèi-s les circonstances),
il é-tait; du devoir de la compagnie de s'opposer à toute modilication des
conditions et à toutu extension d.-. délai, saus attendre au milieu de
décembre pour fire une objection tardive. L'autorité de Po1th. it(-
par Dalloz No 46-7. s'applique en pareil cas.

eLa ratification est tacite lorsqu'elle résulte de la conduite dlu man-
"dant. On doit supposer qu'il a voulu ce qu'il n'a pas empIêchlé."'

D'après ces cosuidérations l'nssurauce ne doit pas dans ]'opinion de
la cour obtenir le nouveau procès qu'elle demande!

Qu~nac, 1 No.106
BÂNC D)E LA RINE.f

VS.
J. B. Défa~nx,.03endeur.

N%). 1797.
E. BIGNELL, Demuinde.esse,

VS.
ALEXANDERL lIEZDEn-so.-, Défundeur.

Douir. - Le prédécès spul du mnri donne l'eu à~ l*ourerture du douaire de la
femme, à Moins d'une stipulation très Çorzuelle, Ut d'une renoliciation, très express*
aux dispositions de la Coutume de l'ans.

Dans ces deux actions, toutes deux exi séparation de biens, il s'n-
gissait de liquider le montant des reprises de la femme. Il avait été
procédé par des praticiens à la confection d'un inventaire ou état des
reprises auxquelles la femme avait droit en vertu de son contrit de
ma.riage. Dans l'un et dans l'autre cas, le rapport du praticien accor-
dait à la femme son douaire comme l'un des items de reprises devant
lui être allouées de suite, aux termes de son contrat de mariage. Ce
rapport ayant été soumis l l'homolngation dle la Cour, les quatre Juges
siégeant déclarèrent, le 20 niai 1844, être également divisés d'lopi-
nion. Cette difflérence portait sur ce que deux des Juges refusaient

d'acorer a jouizsance immédiate lu douaire à la femme, parce cjue
de sa nature et de droit commun, le douaire est un gaip de survie exi-
gible qu'après la, mort dt imari ; et sur ce que les deux autres Juges
prétendaient trouver, duns le contrat de mariage, une dérogaition à la
loi commune et une stipulation expresse donnant ouverture au douaire,
dans tous les cas dle dissolution du la communauté par mort ou autre-
ment. Les termes dec ces contrats cités ci-après feront voir sur
quoi portait la difficulté. Les honorables Juges Stuart et llowen en-
tretenaient la première opinion, les honorables Juges; Janet et iledard
la seconde. L,'honora.ble Juge RIolland ayant été nommé spécialemient
pour départoger le tribunal dans cette différence d'opinion, après au-
dition, advint, le 241 juillet 1844, un jugement, àt la majorité de trois
eontre deux, refusant à Il femme le douaire du vivant du mari.
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Il suiffira de citer les termes de l'un des juigemens, eelui rendu dans
l'affaire Mercier vs. Blanchect, l'autre n'en différanît en rien sur le
point en difficulté.

24thi July, 1844.
Per cit-iarn.
Mie Cour-t hiaving seen and examined hlie declaration of thie said

.Marie Louise Mercier, tliu Plaintift, iii this cause fyled, and. the cvi-
dence ilhereon b- lier adducedl and of record, and al1so thle r-eport of'
Ainable Morin, Plublic 'Notary, made iii pursuance of the Interlocutory
Judgment in this cause rendercd, on the twentietlî day of February,
in thn year of our Lord one thousand ciglit hiundred and forty four,

ai yled. and of record in thiz. cause, and lîaving heard the said
Plaintiff by lier Counisel, ex parle, thxe said Jean Baptiste Blanchiet the
flefenidant, hiaving nmade default to 1f'le a plea or deilence to this action;
-Considering that, under and ini pursuance of the contraet of mar-
riage, mnade aud exceuitedl by ancl betwccn the said Marie Louise 3Mer-
,cicr aud the said Jean Baptiste Blanchet, before Fraser and anothier
Pul]ic Notaries, and bearing date the second day of February in the
year of our Lord one îlîousand eiglit hiundredl snd twcnty tliree, thie
.said Marie Louise Mercier cannot, by law denîaud, aud hiavethe Dower
or Preciptit in t'ie said contrftct of înarriage stipulatcd and mentionedl,
vor eithier of tîhem, till after the natural. deatli of the said Jean Baptiste

Ifacelier husband: It is adjudged thiat so niuclh of the said Report
of the said Aniable Ilorin, as relates to thc said Dower and Preciput,
aind awards to the said Plinitif' certain sums of' money as and for
Dowver and Preciput, be sud the sanie is hiereby disallowed and quaslied;
.And it is furthier -idjudged, that tuie said Marie içuise Mercier, the
Plaintif;, for fue, causes set forth in lier said declaration, dIo i-ecover
from the said Jean Baptiste Blanchiet as and for the demands in lier
said declaration contained, othier thain tixose for Dowcr and Preciput,
the sum. of two huniidred and thiriteeni pounds and ten pence hialfpenxîy,
current monley of the Province of Canada, with interest for thec sanie
frorn thte tu-cîtiethi day of February ii lte ycar of our Lord one
tlîousand ciglit litindredl and forty four, i-itlî coSts of suit.

Fî-om. this Judgment ilie Hlonorable Justices Pzinet and Bedard
dissented.

PL'onorable Juge-en-chief Stuart, en prononçant ce jugemnent, ]'ae-
coipa.gna-. d'une argumentation -vigoureuse qu'il n'est lias en notre
pouvoir dle reproduire, et dont nous ne pouvons donner qu'un résumô
triés incomplet.

Le Dailaire, de sa nature et par la lui, est un gain de survie qui
n'échet à la, fimnie qu'après la mort du mari ; un secours, un moyen
de subsistance qui lui ce assurù pour un cas particulier, celui oit elle
-tombe en viduité. Telle est la volonté expresse de la M.! la disposi-
tion de la Coutume de Pâris, l'expression de la jurisprudenice de tous
les temps, la doctrine et l'opinion de tous les juges et dle tous les lé.-
.gistes. Maix ce n'est pas là où Von prétend. que gîit la difficulté. Oui,
le douaire, dit-on, est un gain dle survie ; mais n'a-t-on pas pu déroger
à la. loi? n'a-t-on pas pu, sous le îîom dle douaire, stipuler un avantage
exigible avant le prédécès du mari, dans tous les cas possibles de dis-
solution de communauté ? n'a-t-on pas pu se faire à soi-mêème dles
conditions différentes de celles vouluies par la loi, si elles n'?ont rien
-qui répugne aux bonnes moeurs ? L'a-t-on fait ? voilà la questioi.
Que trouve-t-on dans les deux contrats de mariage ? Prcmiýremcat
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une stipulation établissant entre le mari et la femme communauté de
biens, suivant la Coutume de Paris ; secondement, constitution d'un
douaire par le mari en faveur de la femme suivant la Coutume de
Paris, donc d'un douaire qui n'écherra à la femme qu'après le décès
du mari ; et finalement, la clause ordinaire de reprise, en cas de disso-
lutionl de communauté, avec l'addition de quelques mots (de style)
relatifs au douaire, dans laquelle on prétend trouver dérogation à la loi
et stipulation d'un droit exceptionnel et particulier.

Voici, dans le contrat Bignell et Henderson, la clause du douaire et
celle de la reprise:

" And the said Alexander Henderson, in consideration of the said
inarriage, doth endow the said Eliza Bignell,. his intended spouse,
witl a douaire prefix of the sum of £700, the same to be ilAn and
PossEssED agreable to the laws of the Province ;

And at the time of the dissolution of the said future community or
communauté, (whether sucli dissolution happens by dath or other-
wise), if the said Eliza Bignell shall renounce thereto, it shall and
will be lawful for ber to retake, de reprendre franchement et quitte-
ment, out of the said communauté, whatsoever dets and pro-
perty moveable and immoveable, she shall or may have brought in the
same, 35c., also the aforesaid sum of £700 for her douaire and all
ier other matrimonial advantages, without being held to pay any of

the debts of the said communauté."
Par ce contrat, les parties n'ont-elles pas stipulé, par la clause re-

lative au douaire, un douaire suivant la Coutume de Paris ? doit-on
chercher ailleurs que dans cette clause la volonté des parties et la na-
ture du droit stipulé ? Ce droit n'y est-il pas clairement défini et
exprimé? Là finit le dispositif du contrat par rapport à l'objet du
douaire. Il y est stipulé, et la loi règle et régit le mode de réaliser et
d'exercer cet avantage, l'époque et la circonstance où il a lieu : et les,
parties ont dit formellement d'après quelle loi elles voulaient que leur
contrat fut interprété. Voilà donc un gain de survie.

La clause qui suit a un tout autre objet en vue : elle statue pour un,
cas diflérent, celui où la dissolution de la communauté ayant lieu, et la
femme renonçant à la communauté, il devient nécessaire de régler de,
quelle manière et par quel mode elle reprendra et distraira de la com-
munauté ce qu'elle y a apporté. Le douaire est étranger à cette clause:,
le douaire n'est pas la reprise d'un bien apporté à la communauté.
Cependant le notaire, qui a rédigé cet acte, a exprimé par raddition
des mots, and also lier dou-er, que la femme avec ces reprises repren-
drait aussi son douaire. L'on ne reprend que ce que l'on a apporté :
or, le douaire n'a pas été' apporté à la communauté. Ces termes
vagues ne sauraient comporter une nouvelle stipulation, la stipulation
d'nn douaire différant de celui constitué par la clause précédente qui
a, pour objet spécial le douaire, une dérogation à la coutume par
laquelle on a déclaré d'abord vouloir être régie. Il y aurait conflit
entre les deux clauses. Ces ternies, s'ils [signifient quelque chose, et
s'ils ne sont pas de fait qu'une redondance et un vice de style de ta-
bellion, expriment qu'avec des reprises la femme aura aussi son douaire;
mais quand? lorsque, par la loi, le douaire aura lieu. Mais il était inu-
tile de le dire, puisque la loi le disait. On ne saurait faire rapporter les
expressions (ichethler such dissolution happens by death or othenise,>
:à autre chose qu'à la reprise: en étendre le sens et l'application à cette
phrase incidente et si improprement cousue à la clause de reprise, c'est



commettre à la fois une erreur d'interprétation légale et grammaticale.
Quand on veut déroger à une loi positive, quand l'on veut déroger à
une stipulation précédente et faire un cas exceptionnel, il faut des
termes plus formels que ceux contenus dans une phrase incidente
comme celle dont il est question. Ce vice de langage, qui donne lieu à
la difliculté en ce cas, est évidemment ce qu'on appelle une clause de
style, 3t se retrouve dans les plus anciens contrats passés en Canada,
et se trouvait probablement dans les contrats passés en France d'a-
près lesquels l'on a refusé le douaire à la femme. L'honorable Juge
introduisit ici l'historique de la jurisprudence française sur la question
du douaire, et compulsa une foule d'arrêts et de citations à l'appui de
sa proposition.

...... Il n'y aurait rien de contraire aux bonnes mSurs de stipuler
un douaire exigible du vivant du mari ; mais encore faudrait-il une
stipulation exprese et clairement formulée; et, en l'absence d'une pa-
reille stipulation, la-volonté de la loi doit s'accomplir.

L'honorable Juge Bowen concourut dans le jugement et s'exprima
-dans le même sens.

L'honorable Juge Rolland s'exprima aussi dans le même sens- et
comme suit:

Son Honneur le Juge Iolland, après avoir remarqué que, sur ce
.point, la jurisprudence avait varié dans le District de Québec jusqu'en
1837, et que, depuis lors, on avait jugé en faveur de la femme, tandis
-que, dans le District de Montréal, la jurisprudence y avait été unifor-
mément contraire, observa que, pour la demande <le ces douaires, on
se fondait sur la convention des parties, la loi autorisant, dans les
-contrats de mariage, toute convention qui n'est pas contraire aux
bonnes mours, et pour prouver que la stipulation de prendre le douaire-
du vivagt du mari n'était pas contre les bonnes mSurs, il fut, dit-il, cité
un arrêt rapporté dans Toullier, tome 13, No. 398, mais dans cet arrêt
il n'est question que du préciput ; du préciput au douaire la diffé-
rence est grande. Le préciput est un prélèvement sur la communauté
et qui peut se faire en tout temps, dès qu'on en convient. Il en est
bien différemment du douaire. Il se prend seulement sur les biens du
mari. Il s'agirait de le prendre avant le temps voulu et stipulé et de:
changer la nature de ce droit accordé par la loi à défaut de stipulation..
Par exemple: au cas de douaire coutumier, d'ôter au mari la moitié de
ses propres, e cela parcequ'il est dans de mauvaises afaires; ce ne
sera pas assez que la femme reprenne sa dot, il faut encore qu'elle s'em-
pare de la moitié des biens de son mari, de ce mari dont les biens sont
à peine suffisans pour assurer sa dot, car le motif de la séparation est que
les droits de la femme sont en danger; et cette demande est faite quand
la clause qui crée le douaire vent qu'il ne soit exigible qu'en cas de
mort naturelle on civile. Pour donner lieu à ce droit de demander le
douaire du vivant du mari, il fhudrait une clause bien expresse qui ne
serait pas, néanmoins, ce semble, exempte du reproche d'être contraire
aux bonnes moeurs.

Le douaire, n'étant exigible. qu'au décès du mari, peut ne pas l'être
en certain cas. L'adultère de la femme, son abandon de son mari se-
raient des causes pour le lui refuser. C'est donc dans l'intérêt dea
bonnes moeurs que la loi l'a voulu ainsi. Mais cette loi deviendrait
inefficace si la femmepouvait prendre sondouaireen vertu d'une conven-
tion qu'on peut donc considérer sous ce point comme contraire à la loi.
De plus, quand la femme, au décès de son mari, touche son douaire,



126

c'est à sa caution juratoire; dans bien des cas, ce n'est qu'un usufruit;
les enfans ont un tuteur qui veille leuiurs intérêts. En accordant le douaire
du vivant du mari, toutes les sûretés des enfans sont détruites. Les en-
fans sont peut-être encore à naitre, mais toujours ils sont sans tuteur.
Tout le bien pourra disp3aître avant la mort du père et pourtant, par la
création du douaire, ils ont acquis un droit qui leur aété assuré. La fatcilité
avec laquelle s'obtiennent les séparations par collusion entre mari et
femme, en soustrayant aux créanciers du mari les biens de ce dernier,
pour les donner comme douaire à la femme, les ferait bientôt retomber
au pouvoir du mari qui. au nom de sa femme, qui est toujours sous sa
puissance, pourrait les dissiper. Dans le cas actuel, c'est un droit ae-
quis aux enfans par la première stipulation et qu'il s'agit de détruire
par la seconde. Inutilement les père et mère des époux auront fait
insérer, dans le contrat de mariage, cette stipulation du douaire. Ils
seront déçus de leur espérance. Il n'y a plus de douaire des enfans -
car ce serait là l'effet de la clause que l'on veut faire considérer comme
n'étant pas contraire aux bonnes moeurs. Le douaire, s'il continue d'exis-
ter, est une hypothèque sur les immeubles du mari ou une partie de ses
immeubles ; le droit des enfans ne peut se perdre par prescription ; il
n'est pas même purgé par le décret : tous ces avantages vont disparai-
tre au gré des époux au moyen d'une séparation presque toujours vo-
lontaire, poursuivie plutôt par le mari que par la femme qui lui est
soumise.

L'anomalie- de cette convention est évidente si l'on suppose le cas
d'un douaire coutumier. La femme jouira alors de la moitié du propre
d'nari conjointement avec lui, (si les créanciers ne font pas vendre
l'autre moitié). La femme )rédécede son mari; ce douaire, ouvert
pour la femme, le sera-t-il pour les enfans ? ou le bien qui sera échu à
la femme, pour son douaire. retournera-t-il au mari ? Ce sont des
questions qui n'ont pas encore été traitées par les jurisconsultes.

Pour le douaire préfix, il y aurait même inconvénient. La succes-
,sion de la femme devra rendre le capital et à qui ? Sera-ce aux enfans
-ou au père? L'idée du douaire ouvert pour uh temps est quelque chose
d'inconcevable et ne fait que fortifier cette maxime que jamais mari ne
payât douaire.

Pour prouver que rien ne répugne à ce que l'on accorde le douaire
à la femme séparée, Pon a cité Chenu, Bacquet, B:-illon, Tronçon,
Papou, et aussi Coquille sur la coutume du Nivernois. On eût pu ci-
ter également Basnage sur la coutume de Normandie. Ces deux cou-
tumes ont des dispositions expresses et ne font pas autorité ici. Quant
nux autres auteurs, tout ce qu'on peut en conclure c'est qu'au seizième
siècle, les tribunaux accordaient aux femmes séparées des douaires,
demi-douaires, pensions, enfin des alimens, mais tout cela n'était qu'en
forme d'alimcns et môme sans convention; c'est à dire qu'une femme
pauvre obtenait, de son mari dans l'aisance, de quoi subsister, non pas
comme douaire, mais comme moyen de subsistance. Mais cela ne se
faisait plus dans la coutume de Paris au temps où nous avons été dotés
de sa jurisprudence, et tous les auteurs du dix-huitième siècle, Po-
thier et autres, nous disent que la maxime de Loisel doit prévaloir
X que jamais mari ne payât douaire."

Pothier, Douaire No. 153.
Répertoire de Guyot. V. Séparation de biens, p. 221
Auzanet sur Part 237, aux notes p. 237.
Actes de notoriété de Denizart, p. 20. Ibid, p. 144.



127

Bourjon, vol. 1, p. 716, No. 5.
Merlin, Douaire p. 297.
Ibid. Séparation de biens.
Son Honneur le Juge lLolland, passant ensuite à la clause de re-

prise, fit observer qu'il (levait paraître surprenant qu'en France une
question semblable à celle qui se présentait icine se soit jamais élevée;
que ce n'est que dans les commentateurs du code Napoléon que Voir
trouve quelque chose d'approchant, et encore quelle analogie entre
le cas de Toullier cité plus haut et le douaire? Ce préciput n'est pas
un gain de survie, mais seulement une donation, un avantage matri-
monial, puis examinant la clause de reprise, il fait voir que, dans le
contrat de la femme Mercier, il n'y a pas de convention expresse pour
le payement du douaire dans le cas de séparation. Il n'y a que la
simple clause de reprise. Or, qu'est-ce qu'une reprise ? C'est, disent
les auteurs, le droit de reprendre ce qu'on a apporté en mariage, et
cette clause est de droit étroit parcequ'il est contre la nature des so-
ciétés de reprendre sa mise. La femme, ici, ayant stipulé la reprise,
elle reprendra ce qu'elle a apporté ; il est ajouté avec ensemble ses
douaire et préciput tels que ci-dessus stipulés; mais ces derniers mots
ne forment pas partie de la clause de reprise, et ne peuvent donner à
la femme le droit d'exiger comme reprise ce qu'un instant avant elle a
stipulé comme droit de survie. En vain l'on dira qu'il était inutile de
parler <le ces droits si on ne voulait pas les rendre exigibles.

(1) Quant au préciput, il était nécessaire d'en parler pour le cas de
renonciation où il n'est pas dû, sans une clause expresse. Mais on n'en
parle que comme devant être dus t la flemme tel que ci-dessus stipulé,
et l'on ne trouve rien, dans cette clause, qui change la première stipu-
lation. Au Parfait Notaire, 1 vol. ch. XXI, p. 323, on trouve une
formule pour la clause <le reprise ; elle est dans les mêmes termes que
celle au contrat de la femme Mercier. Après avoir stipulé qu'il
sera permis à la femme de reprendre, etc. il est dit :" et même la
dite épouse si elle survit, ses douaire et préciput tel que ci-dessus."

Ici l'on ne change en rien la nature du douaire non plus q.ue celle
du préciput. La stipulation n'était utile que pour le préciput en cas de
renonciation, et cependant l'on y fait mention du douaire, ce qui fait
voir que c'était plutôt de style qu'autrement. Dans notre cas, le no-
taire a omis les mots si elle survit,mais par tout le contexte de la phrase,
cela paraît être une pure omission et ces mots sont sous-entendus
puisqu'on réfère à la stipulation première par ces autres mots tels que
ci-dessus stipulés.

(1) I.ebrun, en son traité sur la communauté, s. 11, Dist. 5, p. 493, No. 42: "l la
clause de reprise n'est pas relative à celle d'établissement le préciput et il n'est pas
même naturel qu'elle s'y rapporte, car le préciput est réciproque et la reprise est
particulière à la femme."

Voici ce qu'on trouve dans Merlin, Contrat de Mariage, § ii, No. xox, p. 677
" On fait ensuite mention dans le Contrat de Mariage de la reprise qu'une fem:mo

peut exercer en renonçant à la communauté. La clause relative à cet objet peut
être rédigée en ces termes : "il sera permis à la future épouse, uu cas de séparation
de biens on autres actes emportant dissolution de communauté expresse ou tacite,
comme aussi aux enfans qui naîtront du futur mariage, d'accepter la communauté
on d'y renoncer, et cin cas de renonciation, de reprendre franchement et quittement
tout ce qu'elle aura apporté ait dit mariage, et ce qui lui sera venu et échu par
succession directe on collatérale, etc., outre son douaire, préciput et équipage de
deuil, (s'il en est stipulé)."

En adjugeant suivant les prétentions des Demanderesses ci cette cause, on
donnerait le deuil à la femme du vivant de son mari.
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Le moins qu'on en peut dire, c'est que l'intention des parties n'est pas
clairement exprimée. Or, dans l'interprétation des clauses obscures, il y a
certaines règles suivant la faveur ou la défaveur de la convention que l'on
veut y trouver.

On ne pent mettre en doute que la clause de reprise est de droit étroit.
Aux arrêtsde Bardet, ch. XI. du livre. II. p 113, il est dit que la re-
prise est odieuse et n'est pas susceptible d'extension.

Bourjon, tome I. p 649, XXIV. -4 L'interprétation des termes équi-
voques doit être favorable à l'intention présumée des parties et conforme
à la raison.

Nouveau Denizart Vo. convention matrimoniale § III. p 550. L'au-
teur après avoir dit, que l'on suit les règles ordinaires d'interprétation
ajoute " lorsqu'il s'agit d'exclure l'un des conjoints d'un droit qui devrait
"' naturellement lui appartenir (ici c'est celui de jouir de son propre bien)
" les conventions de mariage se retrécissent à ce qui est clairement ex-

primé et les clauses obscures s'interprétent en faveur du conjoint qu'on
"voudrait exclure."

Domat. Interprétation des conventions liv. 1. sect. 11. no. 12. p 22.
41 Si les termes ont double sens, il faut prendre celui qui se rapporte plus

au sujet de la convention."
L'interprétation doit être en faveur de l'obligé.
L'interprétation doit être contre celui qui a dû s'expliquer. Ici c'était

la femme.
Dans le contrat (le la femme Mercier, il y a stipulation de reprise pour

le cas de dissolution de la communauté généralement. En admettant
que cela dût s'entendre de la séparation judiciaire, ce qui n'était proba-
blement pas dans l'idée les contractans, cette stipulation ne pouri ait
s'appliquer qu'à la reprise. La partie doit montrer une clause expresse
que le douaire serait exigible ainsi que le préciput lors de la dissolution
de la communauté, n'importe comment, du vivant du mari.

On prétend établir ce fait par des termes au contrat lui ne comportent
point une telle convention. Il faut une interprétation à cette clause qui
est au moins obscure et équivoque, et lorsqu'il s'agit de détruire l'effet
d'une première clause, de changer la nature du douaire et du préciput
tels que formellement stipulés c. a. d. comme gains de survie et d'en
faire une dette exigible avant l'époque de l'échéance naturelle, quand il
s'agit de donner à la femme le bien du mari sous prétexte qu'il sera né-
cessaire à sa subsistance sans qu'il soit requis qu'elle prouve qu'elle est
dans le besoin, mais comme un droit acquis par la convention, l'on ne
doit pas hésiter à repousserla demande de la femme Mercier.

Quant au contrat de la femme Bignell, lhonorable juge n'y découvre
pas davantage l'intention des parties. Le douaire stipulé est de £700 0 0,
il n'y a pas de préciput, mais il y a une clause le reprise dans le cas de
mort ou autrement, ce qui peut s'appliquer à la séparation judiciaire, mais
les termes du premier contrat sont à peu près équivalent. La clause de
reprise dlans le second contrat est comme suit: "the ivife shall retake
"out of the communauté ail that site shall have brought in the sane."
(La femme se borne à la reprise de son apport sur les biens de la commit-
nauté ; elle eut pu se venger sur les propres du mari, mais elle ne l'a pas
stipu!é.) " And also the aforesaid sum of £700 0 0 for her douaire.?
Voilà bien autre chose: c'est sur les biens de la communauté qu'elle veut
être payée de son douaire, si la clause veut dire quelque chose. Ce serait
bien là dénaturer le douaire et c'est là peut-étre ce qu'il y a de plus fort
en faveur de la femme.
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Pour obtenir cette sommne de £700 0 O il faudra encore que la
femme Bigîîell prétende que le mot refahe s'applique à cette àsome, ce
quti est absolumnrît ut) coniresens.

La qurestioni ici est encore <le savoir s'il , a stipulatioîî formelle que la
somme de £700 0 0 est exigible lors de la séparation, en vertu d'une con-
vention claire expressv. Si c'e,,t le cale douaire est converii en tit
uvanitageuiiatîimionial qui ne participe plus de la nature du douaire. La
l.reinîîre convention qui a créé ce douaire pour les enfaîts est iiiL~antie ;
cependant elle doit recevoir les £700 0 O for her douaire. Et >i elle
la reçoit comme une somme stipulée payable lors d'un événement pré-
vu, elle en acquiert la propriété, puisqute la clause veut qîu'elle fasse
dle cette somme une espèce <le reprise ; les reprises de la femmenî
sont pour elle, les enfans n'ont rieni à y piélendre. Avec cette
convention mal exl)rimée il ne s'agit pas moins que dJe détruire
le droit (les enfîns établi tin instant auparavaut. Etait-re bien là
l'intentionî des époux ? L'etret d'une semiblable convention serait de
mettre la fenmme en po (lso e ce que la succession d1u mari eût dû
lotur payer aut cas (le survie, et cela pouîr sa eulîsistative loirs:qu'elle de-
meutrait veuve. Quel inotify a-t-il d'accorder à la fiýcnme séparée
tin tel)vnae Elle a encore son mari ; elle vit avec lui, elle jouit de
sun propre bien. Est-il raisonnable qu'elle partage encore le sien ? Dans
le cas <'un douaire considlérable il ubsorberait pet.tela fortunte entière
dtî mari. D'ailleurs la fenmme n'a pas toujours bestiin de ce moyen de

suss:îc.Celle qui a dri bien n'en a pas beso:tin. Son mari qlui cet en
tàillite un a plus be.-oin qu'elle et cependlant dians touts les cas il titudra le
dépouiller pour enrichir laitonmie. Les créanciers pour leur part ont
bien intérêt <lue le mari reste un pos-ession de la totalité de ses biens et il
ne lotir est pai indlifférentt que ce îloutaire >e priye aujourd'bui o1j dans
vingt arts, surtouit ayant i'e-îtoir- qu'il pout rail. n'être jamais exigible. Si
la femame est pauvre elle vit avec soit mari qui est obligé (le pourrvoir à sa

sussac.Et si c'est le cas d'une séparation (le corps, ne era-t-il pas,
tenui (le liui faire utne pension, sans q1u'il ,:oit besoin d'une clause à cet
effet dlans le contrat d1e mariage?1

Quant à la sec.ontde clause dîit contrat de mrariage, l'on peuit <lire avec
quclque plausibilité que l'i ntention de.. parties est fortement exprimée,
jusqui'à titi certain poinit. Mascommtne il y est dit <qie la fenmme, lors (le
la dissolution le la commuttaué par mort oui autrentent, reprendra,shall
relake (il n'y a pans d'autre verbe qui gotuverne la pbirase) la s:omittje de
-£700 O O pouir son douai,.ire, et qie ce doîuaire vient d'étre stilitolé payable
commie les <lotiaires le sont suiv.iiit la loîi dii pays, on. doit comprendre
(lue les parties n'onît pas enîtendut qu'il fut payé autrement, et tton pans
qur'après avoir stiptulé unt douaire puour les enfans ils ont. entendu de suite
détruire cette stiputlatiotn.

Cette t*laoi.e obscure: doit s'interpréter par les mômes réales sqtiivie..
pour le premier contrat de mariage. L'honorable jutge dit qu'il ne pouvait
supposer une intention contraire à la nature du douiaire. Si la femme
voulait stipuler l'exigibiîlité d'tune somîme à une époque piévue, elle ne
devait pas dire quî'elle recevrait cette so>mme comme douaire, puisque ce
n')en serait pltus un. Ayant dlit quý> li somme dle £70O0 0 conserve-
rait ce caractère de doutaire, el'e a entendu iqt'tele la recevrait qutand
donaire a lieu suivant la coutume; celui qlii a stipulé un douaire a voultu
uu avantage'- réglé par les loix. Convenir qîu'un dotuaire comme douaire
sera payé duî vivant dit mari, c'est faire une convention contraire
à la lo-, et consérue mmnent nulle. Car l'on ne peut nier (lue malgré



la ll'têdesi Conventions llnatéîiiuomlalee, il y Cn a de répirouvées pil-
les loix.

L'hoînorable jugie ajoute que sur une convention telle que celle <'ontenne
dans les Contirats tlc inriigt, qu'on Voit tous les jouis, il n'a aucuntl <I4,11lt
qu'il ii'y a pas lieu à réclamer le douiaiire et le i'éipuit dul %i ant di:
mnarii (Ique lVidée Cii est, nuvelle et queun Franee un1 nie l'eût puis ac-
cor.lé ;et qu'il sera tenqps dle pronioncer sur ise Semblablle rêe-laiiiatioii
d:c la ltciiiet quiand elle se présentera avec une Conventuion par'ss î~

lqil il paraîtra que le mari est convenu tie payer douaire au cas de
SlI)ai'atiotl, non1 Jias en parlant dle dli.soluition de c'omunaiué eii génaéral
cii par ces ternmes Il pas' monrt ou autreneilt" mais bien piar unt langage ex-
primîant cýaieinent q'ucais de ýséparatioli le douaire sein esïigible ou
quelque chose d'équiva lent.

L'iui rable j lge Paînet nie concourut p:is datns ce julgecient.
L'luiirablej tgeBedard exprima soui dîs-sentîineiît comme suit a

Si lejugo-inît dle cette coun- nie (levait pais aMflcter Presque touts les con-
traits (le 111.1'iai , exîstîns danis ce pays, je devrais peut-être m'abstenir
d'exprimier les iniot*-al-, qui lic nie permnettenit pais d'acequieser, je- le dis
av~ec 1rQegret, àL l'opfinion du la i nijoritu' des membres dle cettec eî.

La, quiestiiua élevée pair la, demanderesse (-il cette (!ause, (No. 1797,
Bigtel e' Iaiueîsou,)est relaîtive à l'étendue des dm'oits que peuit exci'-

P.er conitre Soli marni viv'ant unîe f'olnae sépau'ée eii justice, et l'étcendu(;
deu ces droits dépendit nécessaîiremîent dle l'inater'prétationa à donnuer
aux claus.es six'aîiitc,ý --ilw conltrait (lu mnaaiauge.

Il comîlilîcat, 1 0 (lt:altîi e comîiinulté, Suiivanut la, coutume dle
Paie.

2 o .Consatitîution (le douairie, danis les ternmes suivanîts .- And
t/ae said . 1iexendrrled''o ili considaration a/ the said mariage, dlot/It

ena,w)i Me< auid Eliza Bc'qae11, /ds iaite7iced .'.poziat, iville a douaira eJ

oflsm rf' .'aemr /cnnjdrad pocmcds cucrrenc'y, t/ce sane Io bc lwd ancd
Pos%ýc*ssd ag?'ca//e Io t/te laces qi't/ni Prvne

3 zo La clawztse (le r'eprises, sua' laîquelle se l'élnde pr'incipaîlemîenit la de-
il ]auid(ei's est conçue uan ces teuiaes:-"ýdlid at c/ce lime of t/ce dlissolu(-
tion (f) Mie snidji/'ccte commiftiiy or communcaut, (wltet/er sute/ disso-

liemon n /,« <lat/t or ot/terwiise,) if t/he .çuid liza Biq»eli s/ta/I
renuni'threo.ls/ta/i raid -mullh a/I/'hr rdtate, dle ' ej>t'tc/t'a

Jratcc/ acc ît itteent. Ont q l e t/asaid Communauté, ail and cetl-
svý,,ocr efacat andprolerci moc.ealule an:d itfltto'ccale site sicail or ma:/

have inwgc 1 t" sanle, &c., clso, ite a/orcsaid sîcm oj'scvcîl /tundrcd
j.'owu/zs b'"'c.~h'Ier a'oimire and a/I /ter oticer matrimonial advaci-
tag(e; nil/tout b"ney hlted Io pay aay of' /ce debis oftlie saidjutire comz-
mihieua',

L- t. au'''sen i ver'tu dle cette dernière clause, ("I s/ca/I re-ta/te
a.?.so t/ic fru suin ol' £700.fo- lier doua(ire,") r'éclamne cette Somme,
Sui' le pr'incipe qlu La conîditionî stip)ulée en sa favieur, sauvoir' Li dissolu-
tionî de ýa coi:îinaunatité autrm'nit que pair mlort, étanît atccomîplie, elle a
drvoit <'exi<rer de soni îna'i l'iciuls-ietde ce contrat, pair consé-
quiit le paliement du cette somme:- î'élaîmation qui nie r'encontr'e ait-
cummeu objection iii <le la part <le tier's cr'éancîieu's, xii de celle de soni arui,

zitîeî ne1 sa feumine tie f'ait que demanider l'exécutiona d'un contrat voulut
et signxé piar lui-même. S'i s'augissaîit d'un totut autre contrat que, d'unl
caniltiait (le Mar'iage, d'un contr'at de socit t6 or'dinaire, par' e\eimple, le
fait (le l'auccomnplissement le la conditioli ren:drait ce conîtrat exécutoire
contre la partie contractante, et rien n'înipèclierait titi associé, avenant



la dissolution (le la société, de0 demander une part particulière dans lei
fond<s <lu la société, si la convention était telle.

Admettant, comme nous l'admettons avec Pothier, 3 vol. 1). 490,
l'inviolabilité dle touites les clausefs d'unî contrat (le litariagt- qlui ne con1-
tinmt rien de contaire aux lionnes moeurs ou à quelque lui proîhibit ive,
'À au lieu (lu tr'ouver dains Ceontrat, lne, Stipul-atin deý doulail" il y
avait excluAsin de ce drt, et que le mari eut stipult' 4-mî flaveur de sa,
l'eliniie, atm1 lieu (le douaire, -une rente annuelle et v.l..3 (l ýe'l2. auli
cas (le dli.zsolittioii de comnnunauté par m)o)'t oit aid1, e'miu, nous n'k1Ui-
forions pas à Condamner le mari au lpaiement de Ceite rente. (Ct (lit
Induns ce que tous les memnbres (le ce tribunal ont uaieet*îg~
eni octobre 18-11I cil faveur <le la femme contre soli mari vivant, (Ians
la, ;.tuse No. 5S9.-)elox vs. J'Eunel. Le contrat <le îuarimgc dans ce
cas mAccordait îîas <le douaire, co nommne, mais donnait à la femmeir- droit

1a une 'ene %igère (le «£60, au cas <le dissolution de eommuîî:îu par
mart otz autrement. c n'est qute parce que le contrat de mariaîge qlui
nous est soumis contient une "Ystiînmlation de <douaire,*' que l'oîî lit re-
g~arder la fémne cmme non recevable à exiger, du viviuit dle son mari,
l'accomnjlisenent (le la 3ème clause précitée (le son contrat (le mîariage.
Raiî eflut, <lit-on, le douaire est par le <droit commun et de sa nature un
(;.,LI Inu- suizviimc, qui ne ricWjoert, que par le prédécis du mari: <le là
la maxime :Jamais mari ne payqa le douaire.

Il est inutile <de rnl)lorter les nobessiminjiétablissent que,
nonobstant, cet adage, les cours uni 1 înce o' netautreiuis le doit-
aire à la lAanme, même le <louaie coutumier, d1.tîîs le cas <le séparation,
pîour causes de s'i'ccs ou d'indligence: il suflit d'y rM'rr.A)Pus tMa,
les cours n'accordèrent quie le mi-douaire cil florme <le pension. C2e qui lia-
lait certain, an dire <le Lebrun, c'et; que cette anciennej.urisîrudence
avait clangé <lès 1660, et que <lepimis l'arrêt dlu 20 mars (le ette annîée,
l'on ne trouve pas, (it Lebmun p. 33 1, de la communauté) 'p<ue l'on se
soit départi <le la, règle que la mort seule lu mnari donne ouverture lit
douaire. Observons cependant quîe cette règle, "7jamUjs mari ne paxq1a le
dlouirie," n'a d'application qîî'aî douire soumis aux d±iles dle la cou-
tumne le Paris, qui suplpose toujours le lirédécés dlm imai et îî'accordts le
douaire à la fèmme que cormme gain de survie, de même que son pr'éci-
put. Mais cette régie dlt dIroit coutumier n'est-elle p:îs elle-même as-
stîjétie et suîbordmmnée à cette autr'e règle inîvariable, qui, concac'e,
l'inviolabilité des contrat:; <le mariage. Si les époux ont i'oaul s*as-
treindire au régime de la coutume de Caris, 1'adare (le Loiýzel leur est
applicable ; mulais si au contr~aire les époux ont voulu se (1aire dsComm-
ditioms difflrcntes <le celles voulues par la Coutume comome <le l'aven de
tous ils en avaient le droit, aloir il làut suivre et exécuter !pulur volonmté,
sans égard aux dipositions d'une coutume, à laquelle ils n'ont ni vol;-
lu ni été tenu de s'arein<lre. Alors, le contrat des i irtie (iA lent la1
lui <les parties, <le même qîue celle du tribunal. -Nous mie pouvons i

(A) lipai, p. 89, lU'. XV, du,î~î 4. <de 1)ols e[ I)imîair<, :A VIir.
Acrè Méiuimblea par Chv'mu. p. 20i(. 2de j'uî'. 1<' vol<. que.szjti ' I
I flo-i'uteî suri Lou<'i, lettre C. cha:p. 293, page< 2:13.
liacqut, Droit dle Justice, cl. XV, No. G t, pe90, (le l'édiiiîn de 1 GSPS et pago

13-1, de l'édition dle 1774.
Caromîdas sur l'art. 249, Cie. (les Douaires, p. S5.
'I''înimi, Cie. do P. p. r)31. 53-1.
2 Bvillon v. D)ouair'e, 1p. $G4.
2 (:qujille, Des. 150,1 1. : uni. .225.
Merimi, Reto'oiro v 1)a.u;: . 393, E.'ition tdc 1823-3 z
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l'altérer ni le modifier et notre devoir est de lui donner tout l'eflet que
les parties ont voulu lui donner, et d'en concilier les clausesen apparence
contradictoires, de manière à lui assurer sa pleine exécution.

Voyons quelle a été l'intention des parties en cette cause ? N'entre-
voyant en premier lieu dans leur union qu'un avenir heureux, et comp-
tant sur leur industrie et leurs ressources mutuelles pour leur subsis-
tance commune pendant la durée du imariage, ils n'ont dû songer d'a-
bord qu'au cas le prédécès de l'un d'eux, comme étant le terme inévi-
table <le leur société, et à ce point de vue ils ont stipulé un douaire en
faveur de la femme, pour lui assurer des moyens de subsistance ; et c'est
le cas d'appliquer l'adage,jamais mari ne paya le douaire, et de ne voir
dans cette première stipulation qu'un gain de survie, exigible que par
l'accomplissement de la condition voulue, le prédécès du mari.

Mais prévoyant d'autres vicissitudes, et le cas, où leur communauté
pourrait ne pas prospérer, et serait dissoute autrement que par mort,
et où la femme se trouverait pendant la durée du mariage sans aucun
moyen de subsistance, les parties contractantes ont voulu stipuler un
autre avantage pour un cas próvu ; et qu'à cet effet elles aient, dans
une clause subséquente ainsi qu'elles l'ont fait, stipulé le même douaire
quant an montant, mais payable de suite, avenant la dissolution de com -
munauté par mort ou autrement, dira-t-on alors qu'il n'y a pas l'inten-
tion expresse de déroger à la clause précédente ; et la volonté (le sti-
puler dans le cas prévu le paiement immédiat d'une somme, (égale si
l'on veut au douaire,) due et exigible indépendemment du prédécès du
mari, par le fait seul de la dissolution de la commaunauté ? Je ne sau-
rais le croire. Quoique cette seconde clause ne porte pas, totidem ver-
bis, renonciation à la Cout une de Paris, elle comporte comme dans bien
d'autres cas analogues, une renonciation suflisante, en ce qu'elle est
directement contraire aux, dispositions de cette coutume qui fait du.
douaire un gain de survie, tandis qu'elle crée un avantage exigible à
la dissolution de la communauté, le mari mort ou non. Les parties
n'en ont pas pour cela stipulé des clauses contradictoires et irréconcili-
ables, mais bien deux clauses différentes, dépendant de deux conditions
difiérentes, pourvoyant à deux cas distincts, donnant lieu à deux avan-
tages difíérens, savoir dans un cas un gain de survie dépendant du pré-
décès <lu mari, dans l'autre l'exigibilité, lors de la dissolution de la
communauté, de la même somme de deniers accordée d'abord comme
gain de survie. 31 y a moins de contradiction apparente, moins de dé-
viation à la nature du contrat passé, dans ces deux stipulations, qu'il
n'y en a dans les clauses de reprises que sanctionnent toutes les déci-
sions et les autorités. Ne semble-t-il pas qu'il soit contre la nature du
droit de communanté qui suppose des droits communs et égaux, de sti-
puler en faveur de la femme le droit de reprendre ce qui ayant été une
fois donné eut dû rester commun pour toujours ?-c'est donner et rete-
nir apparemment; et pourtant la chose se pratique tous les jours, et l'on
n'en fait pas une question. D'ailleurs le douaire de la demanderesse
n'est pas simplement le douaire reconnu par la coutume ; il est encore
un douaire conventionnel qui a pour base deux titres, la coutume et le
contrat de mariage. Ce douaire n'est pas pour elle un gain de survie,
un droit éventuel, une simple expectative ; c'est sa propriété, il est de-
venu sa chose propre, il a été sa propriété certaine, fixe, incommu-
table, du jour des épousailles.

Il serait superflu de faire voir qu'un pareil contrat n'a rien qui ré-
pugne aux bonnes mours. Fest-il pas expressément autorisé par
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nombre de couitunws en France ? celles deNormandie, Maine et autres?
Le douaire, dns son principe, ayant pour objet la subsistance de la
fiemme et de ses enfans, le temps où la femme pouvait requérir ce se-
cours importait peu au législateur, qui n'avait en vue que de protéger
la femme contre l'imprévoyance du mari : aussi l'esprit de la loi ne sau-
rait être blessé, en accordant à la femme ou plutôt ou plus tard ce gain
que la loi lui assure.

Les argzumens ab inconveniente n'ont rien ou peu (le chose à 'faire
avec les principes, d'ailleurs il serait fheile d'y répondre et l'on sait que
la eour aurait droit le veiller au placement de la somme reclamée pour
la conserver aux enfans. A tos ces argumens l'on doit répondre : les
parties l'ont voulu, elles avaient droit de le vouloir ainsi ; leur volonté
est pour nous une loi inviolable.

Les auteurs en général, tel que Rénusson, Bouijon et autres disent
bien " que ni la s7éparation ni la mort civile ne donne ouverture aux
gains de survie ;" mais tous ces auteurs parlent le la communauté lé-
ga/e telle que régie par la coutume de Paris, et non de la communauté
conventionnelle ; c'est ce qui fait dire à Bourjon 1 vol. p. 609. " La
mort naturelle est la condition tacite dont l'accomplissement seul peut
faire ouverture à ces gains ; autrement ce serait ajouter au. contrat de
m;ariage et à la nature de ces droits."

Les parties en cette cause ont ajouté à la première clause de leur con-
trat de mariage, et ch:mgé par une clause subséquente la nature du dou-
aire stipulé en premier lieu en disant que ce douaire serait payé du vi-
vant du mari avenant telle condition, maintenant accomplie.

Pothier, dans son traité (le communauté No. 381, fait voir, en parlant
les reprises, qu'on supplée en faveur de la femme à des conditions
omises par les époux. et <ans son No. 74 Introduction au titre X de la
communauté, p. 298, il (lit : " c'est la dissolution de la communauté qui
donne ouverture au droit de reprise, soit qu'elle arrive par le prédécès
du mari, soit qu'elle arrive par la séparation quand même la clause sc-
rait conçue dans ces mots : la femme survivante pourra etc : car l'in-
tention les parties par ces termes survivante n'a été que de signifier
que le droit de reprise n'était accordé qu'à la future et non à ses
héritiers."

Lebrun, Communauté p. 484. No. 21, atteste que " la femme qui se
fait séparer a droit à ses reprises, même lorsque cette reprise est stipu-
lée précisément en cas de turvie, parcequ'on présume qu'on a plus dit
et entendu qu'on a écrit et que si on s'est abstenu de parler de s(,para-
tion, de crainte de mauvais augure, on a entendu néanmoins que quand
la communauté sera dissoute et qu'il sera permis à la femme de renon-
cer soit à l'occasion de la mort du mari, soit d'une séparation de biens,
il lui sera aussi permis de reprendre. ce qu'elle aura apporté : ainsi le
cas de la reprise étant une fois arrivé soit par mort ou par séparation,
on ne considère point ce qui arrive après, il suflit que le cas compris
dans la clause soit arrivé, ce qui survient ne révoque pas le passi'."

De cette citation, applicable si l'on veut, au cas de reprise
particulièrement, n'est-on pas en droit de dire que si dans une
clause portant condition de'prédécès, l'on doit présumer " qu'on a
plus dit et entendu qu'on a écrit," pour s'autoriser en faveur le la
femme à passer par dessus cette convention, à plus forte raison l'inter-
prétation doit se faire d'une manière favorable encore plus à la femme,
lorsqu'au lieu de rencontrer une clause prohibitive, elle exprime sa vo-
lonté nommément d'avoir sa reprise, y compris son douaire, quelque soit
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1a manière dont sa commnunazuté soit dissoute par mort ou autement.
Je lic vois pas nmême pourquoi les mots el1so Ile «ifrSed i <ifii t £700
seraient sé'parés dlu reec (le la sentence. Ils mie paraissenît 1fire partie
de la reprise. Il1 est vrai que le mot reprendre %-eut (dire prendre une
sconde l'ois ce que l'on avait déjà, mnais c'est le mot uisité dans touites les
formules quant au douaire. Le notaire aurait pui, il est vrai, dire re-

~pedcce qu'elle a1 apporté et ijouter Prendre aussi soli douaire, mais
la phrase eut été rien moins qu'éléganite.

Pourqjuoi dlaus cette cause ne dirait-on pas avec Lebrun. Il Il sifflit
que le cas compris dans la clause du mariage soit arrivé" pour s'y
eonf*orm ),r et lui donner effet. Ce serait rencontrer l'opinion de lie-
nusson, des Propres p). 208, No1I, qnand il dit." ET CLAUSE (celle
de rers)NE PSOINT LIM17.he. AU; CAS DE SURtVIE COMM'1E LA C.X$

1'II~D~TE(Celle qui établit le douatire-) ET ONELA 1,ritiEL'iS (le
contrat devant vous accorder la reprise avec ensemble le douaire et pré-
Ciput) EN TEIIMES G~• A MIUVANT LA I>SOXTO E) LA OM-
SNAUrE ET CO.MMEI LA i>ISSOLUTION DE LA COMMUNAUTf 'É u utvî
rAît LA SÉP~ARATI'ON DE MENS DE MEEQUE t'Alt LE 1IE)CSDU
MAR.1, ML N'Y A P'AS DE DOUTE QUE LA FEMME PEUT DMI-DIEUL A RE-
ritisE Ex J . TL'AT CA1S.

Dictionnaire <le Droit, V. Rcpriseý p. 7166.
L'ancien Répertoi re p). 221, pose la qjuestioni IlLaftjenee séparée (le

bien peut-elle demandiiier son dlouaire, son prc/pu et ses autres d1roi.
<le survie, comm/fe i le mariage était toajoairs disuspr la mort ?
LJ'auteur décide ave r'aison qule nion, parct'qu'il ny a p<îsý entre '4 la
séparation (le biens", et, le cas (le mlort; une idlentité aszsez ma:rqmuée
1pour croire qule l'intention du légrislateur oit (les contractants a ét é <le
les coiupri'c tous, deux ":îorle cas le mort et le cas die sépara1-
lioni" danis leurs dispositions. La (ls'n e cette <lecisioxi est qu 1il
S'a.rit le l'exercice ledrisspus expreszsémulen cil s <le .nrc
La condition est la, movrt" du11 cooinlt, et nion Il lit issolultioi (le coi-
mluzailtê ;' mnais :i, commne dans le cas actuel, les Vonitractauls ont ex-

prsèiust<pnlc qu'a".venatt I.A iD15501iu-ri<N Die LA OMNA'i,
l'A I ow OU crMET"la fV1îoine prendrait ses; douaire et préci-

Put ; ont trouvera alors qule l'intention (les parties a é-té (le romplrendre
ces deux caîs (laits liuirs dpoi ion, t alors la raison (le l'auteur dans
le cas posé par ltui limitera en faveur de la demianderesse eni cette cause.
Cette osrtinrépîond à la citation tirée de-; Actes die Notoriété pl.
20, tel Acte (le -Notoriété rél'érc lii ui à unle clauise de reprise, coin-
prenant le douaire et le p)réciputt stipulés d:uîîs les ternmes ordinaires
conmme gains (le survie, et par conséquint exigibles seulement eri cas
<le prédécès <le l'un des conjioinits, mais lie dlécide r'ien par rapporti titne
clause partieliri'nà conmue celle' du contrat qui nous occuple.

aur. ae p). 17,0, ]?otlîier, 'No. 153, Lebrun p. 330 et touis les autres
.uer que l'on lî'uurîj-.it citer, parlenit <hi1 douaire coutumiier, tel (Ile

rlépar laIn tîî oit la loi. Voilà le <huîuire qui uî'esýt dû qu'en
cas dle pré'iécýs <itu mari. Mais lors.qtue les pairties ont stipulé iin
<lairc <!lliflln Xie celui étbipar la C.'tiue dle 3 ?laris ot 1'out mio<li-
fié <le telle mailce n'lest, plum la Contiue <le ?aris qui régit, de
paireilles cvmiimisnais la, volonté (les pate.Appliquer à ces.
conventions <iQsl>ris les lois apqplicables an1 D)ouairecCoulumlier dont
les p)arties nîonît l>as voulu, c'est fhiî'e ce que défie11d Merini. Il t1ndrc

ùun <"1$ de's lois et stpltosfiu pour' un auttre."
Envsagonsuîainitulalt, cette cause sous un autre poinit de vue.



Le principe de l'inviolabilité des contrats de naigeet Il léga.lité de
la clauise stipulant le paiiemient dui douaire, nie paraissent pas.-touf'ir du
diflcultés, tua.is l'onî insiste sur ce que les miots (" iavenanit la1 dissolu-
tioni (le la comnunauté par mort oit autrement, la flemmte reprendra, La
susdite somme (le £700) pour soit dlouaire,") liC prouivent pais une
velonté précise et flarmelle dles parties de déroger à la nature du
douaire stipulé plus haut comme devant être réglé par la Couitumne
(le paris. La question se réduit alors à une question d'interprétation
des termes. Quelle autre itnterpirétation peut-on leur donner que celle
que je leur ai attribuée ? Si les paîrties n'entendaient pas filire dé-
pendire le paiemtent <le ce douaire de la dissoluition <le la commiunauté
par nmort oit autrement, nmais bietn de la <isolutiot dlu mariage, quel
serait l'objîvt de cette dernière clause, la premièere étanît déjà stilli:sanite
puour assurer à la flmmtte sont douaire en cas (le prédécès ! C*est billir
cette cla:itls entiè*remîent qlie de tte pas~ lui (10nn11r l'ittter)retuittiot (lue
lui doinne la demnanderesse ; et oit est le dr-oit (le la Cour de supprimter
u seuil mlot de ce conttrat ? .Je pense alit contraire, (Illte nous1 devons

concilier ces dleuîx clauises dle mtanière à leur donîner efliýt. Lu lit
d'inîterprétation (les lois ou les conttrats, il y a trois sources d'itnterpréta-
liont. Il y a la voie d'usage oit le jturispudienîce ; celle (le doctrine,
et celle tauaotILI«.. par la légisýlatutre. fotn-otsd'appliquer à
cette cause ces <leuîx premier's mtoyens d'interprétation, jutsqut' ce que
la lègiîsltture ait été pîcé à enjuger ellc-nîêuuue.

.7 'admnets commtue vrai eni géniéral, et c'est peut-être snctionner la
(tt> tuti <l lerreur, que lorZqt'uiîe lui oi1 unie coultumte a reçu pen-

danît unte Ii>inguîe suite <le teis utie interprétation conîstante, cette inter-
pretatioti fait elle-iîîtèîne partie (lu la loi. Mais par qui doit être donnmé
cette inîterprétaion ? P.arles tributnux compîétets. Comnmetnt cette iii-
t::rlprê-tatiotî su prouve-t-elle ? Paý-r des décisionîs constatntes et invariables
sur un mênie point. L'on uîîe concedera, j'espèrequc l'erreurt oit la doc-
trinlppl aiefsetle êe coîîtrairesnîe peiuventjainais êtrepiour
(les tribunaux, une voie lêgititîte d'iîîterpréiation ti'sage ou de juris-
p1rudience. 'rtsn le cultivateur, le notaire mêmte ptenîdrait alors la
place d1( tmagistrat. L'abandon mêmène lfîtdé suî l'errctzr pair desparties;
siitîîées contin la demanderesse en cette caulse, dle droits cqii, itais
qu'elles ltc croyaienît pas avoir, îl,- serait pais sîîflis:iît pour~ étaîblir- tile
imtctprêtation d'usýage ou <le juisprudence. Il faudrait des décisionts
constantes sur le mêmtte poinît donnîées conttradlictoiremeînt. Samîs cela la
questionlA 'st pas censée s'être élevée.

D'aîwès le téioiriîage deo l'Honorable Jug.ýe dlit Disýtrict (le Montréaîl,
lau question n'a pis été jutgée cot-, radietoi reînent danîs ce district, quoique
l'on y alit enîtretenu jus.;qu'à présent l'idée qule pareille clneme doînait
poinît ouverture au idottaire. ]$auit-il excepîter cepiendant une décisionx
rendue par le tribunal de Monîttéal coi. tradlictoircienctt, où ]a1 leme
séparée a obtenu de son mari vivant, son douaire et pîrécipuit cii 1835,
cat(îse (le Clînnut et Guillon. Je reviendrai sur cette emîuîse
.Dins ce district, la questioni s'ezt élevée coftrafitienienlt en 1818

dans la cause No. 424 Dé Méclînî et Ilatn. Par sentenîce <lit 20 avril,
la Couir a adViug6 à la femmîne dit vivant le sont mari, sou dlouair, dle
£2000 et préciput de £200. lin 1835, la Cour a lionsologrué, pbour valoir
ce que de raison, le rapport dîî notaire accordant à la femmîîe son~
donaire,la clausie dit contrat portant qu'elle le prent<raitde quelqueîîîanière
qu'arri-àt la dissolution de comnîunauté. En 1836 la dêcison donnée
par la Cour de Montréal dans la cause que je viens (le mentiotnner,
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Cliaput et Guillon, et le jug'eaient de lat Cour de Moritréal, ei autant
qu'il accordait à la femme soit douaire et précipiit dii vivant dlu mari
furent infirmés par le juge eii Chef Sueicl qui, dans la Cour d'Appe'l
telle que constituée à cette époque, décidait seul des que!stions deu loi.
Cette décision fut invoquée subséquem-mnent auprès dlu niénie juge ex
Cher Sewell cri 1837, cause de Mlt-set Gagnon. La question luit de
nouveanu agitée et diseutéc, et le juge cri cher Sewcll, après un Cs:unlenl
sérieux des nouvelles autorités qui lui furent suicreconnut l'cr-
reur de sa d6cisioin iApel, et signa, avec connaissance dle caie, et
à ina connaissance personnelle, le J ugeaient, dans la cause de :Maltès et
Gagnon, accordant à la 11emnie ses gains deu survie contre son mari en-
corz vivant cri vertu d'une stipulation énoncée dans les mêmies ternies
que celle qu'invoque lat demanderesse. La jurisprudence n'al poit :î-lors
varié sur ce point dans notre tribunal jusqu'à l'époque de laitsgîa
tion de ce savant jurisconsulte. Quand oni citerait dcs décisionis pré-
cises dans dles cas analogues, et je n'en connais aucune, touijurs sciait-
il vrai de dire que la question doit être considérée comme une questioni
ouverte à discussion ; p)arcequ'il n'y a pa ce que l'uîî ippelle un;e ini-
terprêtatiori d'usage ou du jurisprudence constante. Il y a tout ait
plus diversité d'opinions.

Paýssons maintenant à la seconde voie d'interprétition, la voie de uue-
trie, celle tirée des décisions des mnag.istrats et tles docteurs de la lui.
Admettant par hypotliùe que les parties lie se soient l)as sullisaiii-iti
expliquées, en adoptant ces mots : - avc)zafl la dlisoltutiont (le lIcmît
naude par mort ori autrement rcJ)rcfldi-t ecI. etc., auss$.i sVoit daitire,",
et supposaînt que les ternies nec soient pas assec-z cl:îiîrs pour écarter toute
idée d'une interprétati (lu~rnt de:elle qu'inivoqlu 1:1 deadees
l'opinion (les tribunaux et dles docteurs se prononçant sous un mêmae
code de loi sur le mêne point et sur les miénes; mots, nie piraît couillie
voie de doctrine la seule source d'interprétation cii cas de dloute.

Lat seule raîison que' lon alit de refuserià lit femmue son douaire, C'ent
parce qu'il est stipulé cii prcmiièo-re instance comîme 'Il gin dsî'i."Il
cri sCrait (lu mnême tdt Cc précipte dans cette autre causeé1id~
devant noui 'No, 1066, M.Nercier et M3anchîette, considé.ré comme gain le,

surie;le ouareet e pcciiitsomt crréatis.L'onm refusait cii Francelt
sous le régiie coutumier le douaire (lit vivant du mari, pa.rceqie Il'o
refiusa.it le préciput. "Il y avait, dlit Lebruiî1, commuînatuté p). 330.
parité de raison de ne pas accorder pîlutôt lu douaire que le préçipuit -
l'uin et l'autre n'onît lieu qW.'après le décè's, et puisqu'on refusait celuii-
ci,jîe mie vois pas qu'il y a.it lieu d'accorder celuîi-];'.

Le terme de gain dle survie, dlit Gimyot, s'applique à touts les nzvnt-,lez
qtîi se Stipîulent entre toutes sortes dle particuliers, cri faveur du survi-

vat"et le nouveau répertoire de 'Merlin iajoute nimais les Ilgaîins
nuptiaux et de suirvie"' s'entendent des avantages qui ont lieu enître
époux aiu profit du survivant. Tels sont le douaire, le préciput, l'atg-
ment, etc." Le douaire coutumier n'existant pilus sous le nîotuveau
code, et lueconîventionnel ne subsistant pî'ms que comme donation, l'on mie
petit s'attendre à trouver des décisions relatives au douaire, si ce n'est
que les autorités relaitives au préciput commîne gain de survie sont ap-
plicables au douaire considéré sous ce point de vite.

Quel est sous l'emipire du code actuel, le droit frainça.is relativemett
aux gains nîuptiaux et de survie ? le même que l'ancien droit, avcc
cette différence, pourtant que le divorce mêème. qui permettait aux par-
ties de convoler à d'autres nîoces ne donnait pas ouverture aux gains (le
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aurvie. "Lorsque la dissolution de la communauté, porte l'article 1518
d u Code Napoléon," s'opore par le divorce ou la "séparation de corps, il
n'y a pas lieu à la délivrance actuelle du préciput, niais l'époux con-
serve ses droits au préciput au cas de survie."

Le Code ne pouvait parler du douaire puisqu'il était aboli. Il y a
donc analogie parfaite entre notre ancien droit, et le nouveau code
français ; et cet art. 1518 nous semble tout aussi positif que l'adage de
Loisel "jamais mari ne paya douaire," contredit pourtant par les déci-
sions des anciennes Cours de France. Voyons maintenant l'interpré-
tation donnée par les tribunaux et les auteurs modernes dans un cas
parfaitement analogue à la présente cause, celui de la stipulation d'un
gai-î de survie mais limitée par ces mots " arrivant la dissolution de la
communauté."

Nouveau Répertoire de Merlin, verbo gains nuptiaux, édition 8, p.
485.

" Lorsque les gains nuptiaux et de survie sont réglés par le contrat
de mariage, il faut se conformer au contrat.

S'il n'y a point de contrat de mariage ou qu'il ne parle pas des gains
iluptiaux, on doit suivre à cet égard la loi ou l'usage du lieu dans le-
quel les conjoints ont d'abord établi leur domicile." Le même auteur
.u mot "séparation," aprés avoir dit que les gains de survie ne sont
ouverts que par la mort du mari, ajoute p. 394, édition Svo. "Re-
marquez cependant que, si par le contrat de mariage, il avait été sti-
pulé que les gains de survie avaient lieu dans tous les cas de dissolution
de conmnunauté, la femme pourrait les exiger cn vertu du jugement de
séparation.

Le même auteur, au mot Préciput conventionnel, page 41, cite l'ar-
ticle 151 S,qui consacre la doctrine que "lorsque la dissolution de la coin-
munauté s'opère par le divorce ou la séparation de corps, il n'y a
pas lieu à la délivrance actuelle diu préciput." " Mais, ajoute-t-il, "la
disposition de cet article est-elle applicable au cas où les époux par
leur contrat de mariage ont stipulé que le Préciput aurait lieu dans
tous les cas de dissolution de communauté? Une pareille clause est-elle
valable en tant qu'elle autorise la femme à demander son préciput en
cas de séparation de biens? Ces questions se sont présentées dans l'es-
pèce suivante: Le Sieur et la Dame Dlhaveluy conviennent par leur
contrat de mariage, qu'il y aura entre eux communauté de meubles et de
conquêts, que le survivant des époux aura droit à un préciput qu'ils
déterminent et que ce préciput aura lieu cufavceur de la future épouse,
dans tous les cas de dissolution de la. comununauté, soit qu'elle 'acccptc,
soit qu'ellc y renonce."

"lPeu de tems après, la Dame Dlhaveluy obtient un jugement qui la
sépare de biens d'avec son mari."

"En vertu de ce jugement, elle demande la délivrance de son pré-
ciput. Le mari répond que le préciptt est un gain de survie, et qu'il
ne peut y avoir ouverture à un pareil droit que par le dées de l'un des
êpoux."

" La Dame Dhaaveluy reconnait ce principe, mais elle se retranchè
dans l'exception qui résulte de son contrat de mariage."

"Le Tribunal de première instance d'.Amiens prononce en faveur de
la Dame Dhaveluy, attendu que les clauses des contrats de mariage
doivent étre exécutées, lorsqu'elles ne sont contraires ni aux lois ni aux
mours, et que la clause du contrat de mariage des parties, sur laquelle
ést fondée la demande de la Dame Dhaveluy, est de cette catégorie."
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i'Sur lAppel, arrêt de la Cour d'Aimiens, qui confirme ce juge.
mrent."

"Le Sieur Dhaveluy se pourvoit en cassation, et soutient, 10. que
la clause dont il s'agit, ne peut pas être entendue dans le sens que lui
ont prêté les juges de remière instance et d'Appel; 2°. qu'entendue
dans ce sens, cette clause serait contraire aux bonnes mours, et qu'elle
est notannient proscrite par Particle 1452 du Code Civil, suivant le-
quel la dissolution de communauté opérée par le divorce ou par la sé,
paration, soit de corps et de biens, soit de biens seulement, ie donne
pas ouverture aux droits de survie de la femme ; mais celle-ci con-
serve la faculté de les exercer lors de la mort naturelle ou civile de son
mari." " Par arrêt du 26 Janvier 1808, au rapport le M. Liger-
Verdigny."

"Attendu que le contrat de mariage énonçant que le préciput sti-
pulé au profit de la femme Dhaveluy aurait lieu dans toits les cas de
dissolution de communauté, la Cour d'Appel a pu, sans violer aucune
loi, autoriser la femme Dhaveluy à prélever son préciput ; que cette
interprétation donnée à la clause du contrat n'est point réprouvée par
l'article 1452 du Code Civil, dont la disposition x4'est ni limitative ni
restrictive.»

"La Cour rejette le pourvoi."
Toullier, Contrat de mariage, tit. V, ch. II. No. 505, du 13 vol.

rapporte cet arrêt fondé sur les mots du contrat de mariage que le
préciput aura lieu en farveur de la future épouse, en cas de dissolution
dc communauté, en conforme le bien jugé en disant "Il auit remar,
quer que la suspension de la délivrance actuelle du préciput n'a lieu que
lorsqu'il est stipulé seulement en cas de survie, ce qui est le cas le plus
ordinaire. Il en serait autrement s'il était stipulé dans le contrat de
mariage qu'il aurait lieu en tous les cas de dissolution de communauté,
lejugement de séparation y donneraitalors ouverture et si la commu-
nauté était acceptée, la délivrance actuelle s'en ferait avant le partage
comme la décidée la Cour Suprême dans l'espèce de la femme Dha-
veluy, cet arrêt, (continue Toullier,) décide clairement deux points ;
l'un que la clause qui donne ouverture an préciput dans le cas de dis-
solution .le coniuinuauté par laséparation de biens n'arien de contraire
aux bonnes mours; l'autre que dans ce cas la délivrance naturelle de
ce préciput n'est pas suspendue comme dans les cas ordinaires."

15 Duranton, p. 212, No. 181. "Il n'y a même pas nécessité de
mettre la condition le survie. Ainsi l'on peut convenir que, le cas de
la dissolution de la communauté arrivant par quelque cause que ce
soit, le mari aura la faculté de prendre, avant tout partage, ses effets -à
son usage, ses livres, ses outils, etc., suivant sa profession ; 011 que la
femme pourra prendre par préciput ses linges et hardes, et quoique la
connunauté soit venue à se disseudre par la séparation de corps, le
préciput , ' s'exercera pas moins au prolit de lépoux qui la stipulé, si
ce n'est pas contre lui que la séparation a été prononcée."

Et page 220, No. 191 "Suivant l'article 1517, le préciput s'ouvre
par la mort naturelle ou civile.

" On décide ici dans la supposition de ce qui a lieu ordinairement,
que le préciput a été convenu au profit du survivant indistinctement,
ou du mari survivant, ou de la femme survivante ; mais nous avons
vu qu'il a pu être convenu aussi pour le cas de dissolution de la com-
munauté par toute autre cause," (nous pensons que les mots " avenant
la dissqlution de la commun«uté, par mort ou «utrement," signifent
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tous les cas de d'issolution,) " et si cela a eu lieu, le préciput sera effecz
tivement ouvert, quelle que soit la cause qui ait amené la dissolution
de la communauté, niais nous allons revenir sur ce point qui exige
quelques distinctions."

Dalloz, Communauté, p. 473, vol. 1, No. 974:
La séparation de biens donne ouverture au préciput, quand les

époux ont stipulé, dans leur contrat de mariage, qu'il aurait lieu
dans tous les cas de dissolution de la comimunlauté," cette clauso'

n'étant pas illicite.
Dalloz dit, au No. 975, en commentant un arrêt plus haut cité:
" Cet arrêt décide deux points, l'un que la clause qui donne ouver-

ture au préciput dans le cas de dissolution de communauté par la sé-
paration de biens n'a rien de contraire aux bonnes mours ; lautre
que, dans ce cas, la délivrance naturelle de ce préciput n'est pas sus-
pendue comme dans les cas ordinaires."

Voir aussi les Nos. 953 où il rapporte l'opinion de Duranton, et No.
954 la décision de la Cour d'Amiens.

M. DAubenton, dans son Traité du Droit des Epoux, p. 142, s'ex-
prime ainsi :

" Par contrat de marige deux époux avaient stipulé, en faveur du
"survivant" d'entre cox, un préciput, et une clause particulière
à la femme le lui assurait dans le cas de dissolution de communauté,
soit qu'elle acceptât, soit qu'elle y renonçât. L'épouse obtint sa sépa-
ration de biens et demanda son préciput. Le mari s'y refusa, s'ap-
puyant sur l'art. 1442, qui autorise la femme séparée de corps ou de
bien à réclamer ses droits de survie qu'après la mort naturelle ou
civile de son mari, et sur les art. 1517, 1518, qui fixent l'ouverture
du préciput pour la femme, c'est à dire, l'époque -à laquelle elle peut
réclamer, no.n au mnoment de la dissolution de la commnauté," mais
au moment de la dissolution du mariage."

Attendu la clause portée:ai contrat de mariage, jugement est
intervenu en première instance, et sur appel en faveur de la femme.
Sur pourvoi en cassation dit à part du mari, arrêt est intervenu en
faveur de sa femme."

Il faut avouer que si l'ancienne jurisprudence, qui, jusqu'en 1660,
accordait à la femme en certains cas, du vivant de son mari, ses
douaire, préciput et autres gains de survie, sans stipulation à cet
effet, a subi quelque modification depuis cette dernière époque, les
auteurs et les tribunaux actuels en France consacrent pleinement le
principe de P'inviolabilité des contrats de mariage, en en fesant exécu-
ier toutes les stipulations, et s'il est des cas où il est permis de dire:
Ubi caden ratio idem jus statuendum est, c'est assurément dans le cas
actuel. La seule raison de douter dans le cas du préciput, c'est qu'il.
est de sa nature " un gain de survie." C'est aussi la seule raison qui
milite contre les prétentions de la demanderesse, mais la doctrine des
tribunaux et des docteurs en France est en sa faveur ; elle a droit
d'invoquer l'interprétation donnée par ces auteurs, suivie par les tri-
bunaux comme interprétation de doctrine établissant ses réclama-
tions.

L'autre cause paraitrait devoir souffrir plus de difficulté, les mots de
la clause de reprise sont simplement: " Avenant la dissolution de
coImunauté."

La femme Mercier a pourtant en sa faveur les décisions récentes
que je viens de citer et le poids de leur raison. La: question, telle quo



élevée dans cette autre cause de Mercier et Blanchet, n'a jamais
été, à ma connaissance, discutée ni jugée, et comme la majorité du
tribunal déboute la femme de ses prétentions dans la cause qui nie
parait la plus favorable, il serait superflu de m'occuper de l'autre
moins favorable qui doit avoir le même sort.

Caron et Deblois, Procureurs <le la Demanderesse Mercier.
D. Ross, Procureur de la Demanderesse Bignell.

BANC DE LA REINE, DISTRICT DE MONTRÉAL.

No. 1792. Septembre, 1845.

ALEXIs BENorT lit MARQUET, ET uxoR, Demandeurs.

vs.

JOSEPH MARCILE, Défendeur.
Une femme, commune en biens, légue tous ses biens à son mari, "pour cepen-

dant n'en pouvoir disposer en pleine propriété qu'en faveur de leurs deux enflans,
lui laissant néanmoins le pouvoir de les avantager très inégalement etde la manière
quil croira et jugera convenable ;" et l'institue son " légataire universel."

Après la mort de sa femme, le mari fait à son fils, le Défendeur, une donation
entrevifs de trois immeubles, dont deux avaient été conquêts, et aussi de quelques
effets mobiliers ; puis par son testament, il confirme cette donation, et légue au
mêéme tons les autres biens "qui se trçuveront lui appartenir et qu'il délaissera au
jour le son dtécès."

Cette donation et ce testament sont-ils censés comprendre, daus leurs disposi-
tions, les biens de la mère prédécédée, bien qu'il n'y en soit fait aucune mention ?
Et, dans l'espèce, le legs fait par la femme au mari doit-il étre regardé comme un
legs de propriété, ou seulement comme un legs d'usufruit ?

Le 14 Février 1814, mariage de Louis Marcile avec Marie Françoise
Lemonde.

Aux termes de leur contrat de mariage, 1°. communauté de biens
entre eux, avec clause d'ameublissement de deux immeubles appartenant
au mari et désignés au contrat, 20. douaire coutumier, ou douaire préfix de
mille francs.

Ld 28 Avril 1836, testament solennel de la dite Marie Françoise Le-
monde, avec la clause suivante:

"Je donne et légue au dit Louis Marcile mon époux tous généralement
les biens meubles et immeubles, même les sommes de deniers, de quelque
nature et qualité qu'ils soient et puissent être, qui se trouveront m'appartenir
et-que je délaisserai à mon décès, pour cependant n'en pouvoir disposer en
pleine propriété qu'en faveur de nos deux enfants, lui laissant n(anmoins
le pouvoir de les avantager très inégalement et de la manière qu'il croira
et jugera convenable, et le dispensant de faire inventaire des biens de
notre communauté ; lequel dit Louis Marcile mon époux j'institue mon
ldgataire universel. Je nomme mon dit époux exécuteur de mon présent
testament, me démettant entre ses mains de tous mes bienssuivant la cou-
tume."

" Le 15 Mai 1836, décès de la dite Françoise Lemonde, laissant
vivants les deux enfants indiqués dans son testament, savoir la demande-
resse et le défendeur. Après sa mort, et en vertu de son testament, son
mari demeure en possession des biens qui composaient sa succession.

Le 27 Juillet 1841, donation entrevifs faite par le dit Louis Marcile
au Défendeur, son fils, de trois immeuble.,s dont deux étaient l e mémes



que ceux qui avaient été ameublis par le contrat de mariage du dit Louis
Marcile. Cette donation entrevifs comprenait aussi plusieurs meubles et
effets mobiliers énumérés en PActe.

L'une des charges imposécs au Défendeur par cet acte de donation,
était " de payer à Françoise Marcile sa sSur (la Demanderesse) aussitôt
après le décès du dit donateur, la somme <le 500 livres, ancien cours, qui
lui tiendra lieu du douaire qu'elle pourra prétendre en les biens du dit
donateur son père, en renonçant à sa succession."

Le même jour, 27 Juillet 1841, testament solennel du dit Louis Mar-
cile, contenant la disposition suivante :

" J'approuve, confirme et ratific par le présent, l'acte de donation
entrevifs que j'ai consenti à Joseph Mltarcile, mon fils mineur, demeurant
avec moi, devant maître C. Têtu, Notaire soussigné, et son confrère, en
date d'aujourd'hui; et d'abondant, je donne et légue au dit Josepli Mar-
cile et à ses hoirs et ayant cause, tous les biens, meubles et immeubles
que je lui ai déjà donnés par le dit acte de donation susdaté, lequel je le
prie de remplir et exécuter dans les termes qu'il est conçu ; et quant à-
tous les autres biens, meub!es et immeubles, sommes <le deniers, et autres
<le quelque nature et qualité qu'ils soient et puissent être, qui se trouveront
m'appartenir et que je délaisserai au jour de mon décès, je les donne et
lègue au dit Joseph Marcile, mon fils, que j'institue mon légataire uni-
versel."

Le dit Louis Marcile est décédé le 3 Avril 1844. Le Défendeur,
son fils a appréhendé sa succession, comme son légataire universel, et en
cette qualité il a été depuis ce tems-là en possession tant des biens qui
composaient la succession de son père que de ceux qui composaient la suc-
cession (le sa mère, dontson père était lui-même resté en possession.

Le 18 Juillet 1814, acte devant Notaires, par lequel la Demanderesse,.
sous l'autorisation de son mari, reconnait avoir reçu du Défendeur à ce
présent, "la somme de 500 livres ancien cours qu'il étaitobligé de payer
en sa qualité de légataire universel de feu Louis Marcile son père, suivant
le testament solennel de ce dernier, reçu devant maître C. Têtu, Notaire
et témoins, en date du 27 Juillet 1S41, et la donation aussi de ce dernier
au dit Joseph Marcile, <le même date, et à laquelle le dit testament réfère,
à la dite Françoise larcile, sa sSur, et qui doit lui tenir lieu du douaire
qu'elle pourrait prétendre en les biens du dit feu Louis Marcile son père,,
à la succession dluquzel elle renonce par ces présentes au moyen (le laquelle
somme ; sans préjudice à ses droits dans la succession de feu Françoise
Lemonde sa mère."

Cet acte du 18 Juillet 1SI4, portant renonciation, a été duement in-
sinué.

Tous ces faits étaient énoncés dans la déclaration des Demandeurs,.
dans laquelle ils sjon:aient:

1°. Que la Demanderesse n'avait reçu de son frère la somme de 500
francs que comme étant sa part du douaire préfix constitué par son père
au profit de sa mère;

2. Que les trois immeubles mentionnés plus haut comme faisant
partie du susdit acte de donation entrevifs, ainsi que tous les meubles et
effets mobiliers énumérés au ditacte de donation, faisaientpartie des biens
qui composaient la communauté du dit feu Louis Marcile et de son épouse,.
lors du décès de cette dernière, et que par conséquent la moitié de ces
immeubles et de ces meubles et effets mobiliers appartenait à la successio.n
de la dite Marie Françoise Lenionde, dont la demanderesse était héritière-
légitime pour une moitié;



3°. Que le dit Louis\arcile était décédé sans avoir ftit inventaire des
biens de sa dite communauté;

40. Que le dit Louis M1arcile était aussi décédé sans avoir, conformé-
ment à la faculté qui lui en était donnée par le testament de son épouse,
disposé en aucune manière quelconque, en faveur de ses dits deux
enfànts, de la propriété des biens de sa dite épouse, que celle-ci lui avait
légués, à la charge de n'en pouvoir cependant disposer en propriété qu'en
faveur de leurs dits deux enfants; que le dit acte (le donation entrrvifs et
le dit testament de Louis Marcile ne renfermaient aucune disjosition,
pas rmème aucune mention des biens de son épouse, ni de sa succession ;
et que le dit Louis Marcile était ainsi décédé sans avoir usé du pouvoir
qui lui était également donné par son épouse d'avantager ses dits enfants
inégalement dans les biens de la succession de sa dite épouse ; que dans
ce cas, tous les biens qui composaient la succession de la dite Françoise
Lemonde, et dont son mari, comme en ayant la jouissance et l'usufruit,
était resté en possession jusqu'à sa mort, appartenaient en pleine propri-
été, d'après le testament de la dite Françoise Lemonde, à la Demande-
resse et au Défendeur, chacun pour une moitié, comme étant les deux
seuls héritiers et représentants légaux de leur mère, et auxquels elle a
voulu que les biens qu'elle délaisserait à son décès appartinssent en pleine
propriété, en l'absence de.s dispositions de son mari à cet égard, confor-
mément à la volonté et à l'intention de la dite testatrice;

5°. Que des trois immeubles ci-dessus indiqués faisant partie des biens
de la dite communauté, les trois quarts en appartenaient au Défendeur
tant du chef de son père que du chef de sa mère, et l'autre quart à la
dite Demanderesse du chef de sa dite mère: qu'il en était de nième des
meubles et effets mobiliers.

Enfin la Demanderesse concluait contre le Défendeur 1°. à une reddi-
tion de compte de la succession mobilière de Françoise Lemonde, ou au
paiement d'une somme de £300 courant pour cn tenir lieu ; 20. à étre·
déclarée propriétaire d'un quart des dits trois immeubles, et à la restitution
des fruits et revenus de ce quart depuis la mort de son père, etc. etc.

Le Défendeur fit à cette action deux Exceptions Péremptoires.
Dans la première, il invoque le contrat de mariage des Demandeurs,

qui est en date du 24 Septembre 1837, et auquel est présent le dit Louis
Marcile, y stipulant pour sa fille mineure. Dans ce contrat est la clause
suivante:

" Les biens que la future épouse apporte au présent mariage consistent
en les biens meubles et objets mobiliers que son dit père lui donne en pur
don et libéralité sans qu'elle soit tenue de rien rapporter à lu succession
future de son dit père, advenant le partage définitif d'icelle, savoir . . . .
(suit la mention des choscs données) . . . . lesquels meubles, animaux et
objets mobiliers ont été estimés entre les parties à une somme de 756'
!ivres cours ancien ; en outre en les hardes et linges de corps de sa
défunte mère (lue son dit père lui donne; et lesquels biens le père de
la dite future épouse a ameublis à leflet d'entrer en la dite future com-
munauté."

Le Défendeur allègue que " ces meubles et effets mobiliers faisaient
partie de la communauté qui avait existé entre le dit Louis Marcile et la
dite Marie Françoise Lemonde à laquelle ils appartenaient pour partie, en*
outre des linges et hardes de corps qui appartenaient à la dite Françoise'
Lemonde."

" Que d'après les ternies du testament de la dite Françoise Lemonde
aussi bien que d'après l'esprit de ses dispositions, le dit Louis Marcile, son
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ùpoux et légataire universcl, pouvait disposer de la totalité des biens par
elle délaissés, en faveur du Défendeur seul, et à l'exclusion de la Deman-
deresse qui en conséquence n'est aucunement fondée à rien demander ou
prétendre en iceux ;"

" Qu'au surplus, et en supposant que le dit Louis Marcile fût tenu, en
vertu du dit testament, le disposer en faveur de la Demanderesse d'au-
cune partie des biens à lui 1(gués par sa dite épouse, la dite Marie Fran-
çoise Lemonde, et composant le legs universel susmentionné, ce que le
Défendeur n'admet pas, néanmoins le dit Louis Marcile a satisfait à cette
obligation en disposant dles meubles et effets mobiliers susmentionnés en
faveur de la Demanderesse, et en lui cédant, donnant et abandonnant,
comme il l'a fait par son contrat de mariage avec le Demandeur, les dits
meubles et objets mobiliers ci-dessus énumérés, et notamment les hardes
et linges de la dite Françoise Lemonde: (lue l'abandon seul, fait à la De-
manderesse, des hardes et linges de sa dite mère, suffit pour exclure la
Demanderesse du droit d'exiger aucune autre partie des biens délaissés par la
testatrice sa mère, et de maintenir la présente action."

Dans sa seconde Exception Péremptoire, le Défendeur a prétendu, et
avec raison, que Fun des trois immeubles ci-dessus indiqués était un
propre en la personne du dit Louis Marcile, lui ayant été donné par sa
mère par acte de donation du 3 Juin 1S34, et que par conséquent cet
immeuble n'avait point fait partie de sa communauté de biens avec la
dite Françoise Lemonde. Aussi la demande a-t-elle été écartée quant à
cet immeuble. La dernière partie de cette seconde Exception est une
réclamation du Défendeur pour remboursement d'impenses et améliora-
tions qu'il prétendait avoir été faites tant par lui que par son père sur
Pun des immeubles ameublis, et pour des fournitures et avances aussi
faites par eux à la Demanderesse.

Au moyen d'une preuve testimoniale, résultant de l'examen de trois
témoins, le Défendeur avait constaté que plusieurs des effets mobiliers
donnés à la Demanderesse par son père, par son contrat de mariage, avaient
appartenu à la communauté de biens du dit Louis Marcile avec la dite
Françoise Lemonde, comme ayant été en leur possession jusqu'à la mort
de cette dernière.

Le 26 Septembre 18-15, la Cour, à la majorité de deux Juges contre
un, (M. Rolland différant d'opinion), rendit son jugement en faveur des
prétentions de la Demanderesse. En voici le considérant et la sub.-
tance:

« LA COUR ... considérant que la Demanderesse et le Défendeur
sont seuls légataires universels le feue Françoise Lemonde, leur mère, et
que Louis Marcile leur père, étant décé.dé avant d'avoir distribué entre
eux les dits biens maternels, suivant le testament de la dite Marie Fran-
çoise Lemonde, le partage (les dits biens doit se faire conformément aux
lois et coutumes du Bas-Canada," condamne le Défendeur à rendre
compte de la succession de leur mère, et déclare la Demanderesse proprié-
taire d'un quart de tous les biens meubles et immeubles qui avaient com-
posé la communauté ci-devant existant entre la dite Marie Françoise Le-
monde et son mari.

Le Président de la Cour, M. Vallidres de St. Réal, en prononçant le
jugement, dlit en substance :

"Il est vrai que la testatrice, mère des parties, a légué tous ses biens à
leur père comme légataire universel. Mais Payant chargé de n'en pou-
voir disposer qu'en faveur de leurs deux enfans, elle a réduit ce legs uni-
versel à un simple usufruit. La dispense de faire inventaire eut été très
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-inutile, si le legs eût été en propriété; car nul n'est tenu faire inventaire
.de ce qui lui appartient.

'. Le legs en propriété est au profit des enfants de la testatrice, avec
facuhé à leur défunt père de partager les biens maternels inégalement
entre eux? mais le père des parties n'a pas usé de cette faculté, et les
parts ne pouvant plus être faites par le père, la loi a repris son empire, et
le partage doit se faire suivant la loi.

"Le père n'a donné -à son fils, il ne lui a légué et n'a pu lui léguer ou
lui donner que ce qui appartenait au père et non les biens maternels
légués par la mère à ses enfans.

"Le père n'a donné à la Demanderesse aucune portion des biens ma-
ternels. Il lui a donné 500 francs pour lui tenir lieu (lu douaire qui est
une dette de la succession paternelle.

4 Les autres menus objets, il les lui a donnés de son chef, et nullement
comme sa portion héréditaire maternelle.

" Je pense qu'il faut condamner le Défendeur suivant les conclusions
des Demandeurs.

Son Honneur le Juge Rolland, en exprimant son dissentiment, Fac-
compagna de quelques observations que nous tâchons de rendre, autant
que possible. Après avoir exposé les faits sur lesquels roulaient la
contestation, l'honorable Juge cherche quelle est la nature et l'effet du
legs oontenu au testament de la mère. Est-ce une substitution fidéi-
commissaire ?

V. Ricard, verbo Substitution, No. 329. et suivants, p. 322 et sui-
vantes.

Le mari légataire universel a acquis la propriété, car l'héritier
grevé de substitution est propriétaire et usufruitier. Les biens ne sont
donc plus de la succession de la mère, mais les appelés à la substitu-
tion n'ont d'autre titre que la substitution.

Pour connaître s'il y a substitution fidéi-commissaire, il faut saisir
l'intention sans trop s'attacher aux mots. Il me paraît, ajoutait l'ho-
norable Juge, que l'intention de la mère était de transmettre sa sue-
cession à ses enflns. Il y a quelque chose, dans la disposition, qui
comporte qu'elle entendait que les enfans tinssent de leur père, (1) et
non pas d'elle, plus qu'il n'est d'ordinaire dans les substitutions, lui
laissant le pouvoir de les avantager très inégalement. Elle semble
charger son légataire (son mari) de donner ou léguer les biens ; mais
toujours est-il chargé de les remettre et c'est ce qui constitue la sub-
stitution fidéi-commissaire.

Il y a, dans Thevenot, un chapitre où il est parlé de l'élection 'lais-
sée au grevé, entre les appelés, c'est le 68e chapitre, p. 334, au s. 4,
No. 1015, où il dit « Si le grevé ne choisit personne, is viennent
tous au fidéi-commis. L. 24, S. de legat. 2. Si nemibnm elgat, etc.

Ce n'est pas précisément le ens ici, mais il y a deux appelés, et
quoique le grevû n'ait pas formellement le choix, il a le droit d'avan-
tager l'un plus que l'autre, cela ne change pas la nature de la disposi-
tion. C'est donc une substitution fidéi-commissaire.

Maintenant vient la question de sayoir si le père s'est conformé au
testament et à la volonté de la testatrice telle qu'on doit l'interprêter.

Il a, dit-on, obligé son fils, le Défendeur, à donner £500 à sa sæùr,

(1) Vide Thévenot, des Substitutions, p. 7, No. 11, ch. 1 et aussi le No. 7 "Il
faut, pour que le fidéi-comninis ait lieu, que le second donataire reçoire de la main
.lu premier donataire et non <le celle de l'auteur du fidéi-commis."
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tu faisant au Défendeur donation de tous ses biens, et puis lIa ensuite-
fait un legs universel qui comprend le même avantage à sa fille. Si.
ces £500 étaient partie des biens de la succession de la mère, il y au-
rait plausibilité dans la prétention du Défendeur; niais .ette somme.
est donnée à la fille pour lui tenir lieu de douaire ; et comme elle ne
peut réclamer l'un et l'autre, il s'ensuit que le père ne lui a donné que.
ce qui lui appartenait et que le douaire étant pris sur les biens du
père, cette donation de £500 n'étant d'aucune partie des biens de la
succession de la mère, le père ne faisait qu'acquitter une dette dont
ses propres biens étaient chargés.

La prétention du Défendeur que son père a pu ne rien laisser à sa
fille, sans contrevenir au testament de son épouse, offre une difliculté
plus grande.

Ricard, Substitution, traité Iff, ch. XI, part. 2, p. 450, No. 63
établit que, dans le cas où un père est chargé de laisser les biens à ses
enfans, il peut choisir entre les enfans et satisfait à la volonté du testa-
teur, et cela dans tous les cas où la disposition est dirigée à la per-
sonne du grevé.

Elle l'est très fortement au cas actuel puisque la testatrice lui laisse
le pouvoir de les avantager très inégalement.

En supposant le cas qu'elle n'eùt rien dit de cela et se fut contente
de dire que son mari ne pourrait disposer de ses biens qu'en faveur de
leurs enfans, alors on pourrait prétendre que le mari avait le choix..
En disant qu'il pourrait les avantager inégalement, il semble qu'elle
ne change pas la disposition de la loi, mais lui donne plus de force
puisqu'elle veut qu'ils ne soient pas appelés pour une part aliquote des
biens, mais pour ce qu'il plaira à son mari de donner à chacun ; et
quoiqu'il soit plausible de dire qu'elle semble vouloir que chacun de
ses deux enfans participe pour quelque chose au legs, comme cette
part est des plus minimes, il semblerait plutôt qu'elle a voulu laisser
au père ce qu'un père peut faire de sa propre succession, donner à qui
bon lui semble de ses.enfims.

Ricard, aux additions sur le même chapitre. p. 460, cite l'opinion de
M. D'Olive, liv. 5, ch. 14, qu'un mari institué par sa femme et chargé
de rendre l'hérédité à leurs enfans, peut élire qni bon lui semble, si
les substitués sont nommés en général sous le nom d'enfins, niais qu'il
n'en serait pas de même s'ils étaient particulièrement exprimés chacun
par leurs noms propres. En effet, ajoute Ricard, il n'y a pas d'incon-
vénient qu'encore que la liberté de choisir n'ait pas été expressément
donnée par le testateur, l'on ne la puisse présumer par les conjectures
tirées de la disposition. Plus loin, p. 463, Ricard établit que l'insti-
tution d'héritier tient lieu d'élection et s'étend aux biens sujets à resti-
tution.

Pour adopter une décision en faveur du Défendeur, il ne resterait
plus qu'un doute, savoir si, ayant parlé de ses deux enfans, ce n'est
pas la même chose que si elle les eût nommés par leurs noms. Il
semble que non ; elle ne fait que mentionner le nombre de ses enfans,
et ce nombre aurait pu être de huit ou dix comme de deux.

Si l'on doit présumer, par des conjectures, de l'intention de la testa-
trice de laisser à son mari le choix entre ses enfan 3, certainement qu'il
y a lieu ici de le faire, bien plus que si elle n'eût ien dit d'un partage
inégal entre ses enfans.

Pour ces raisons, l'honorable Juge serait porté à juger en faveur du
Défendeur sans prendre connaissance de l'informalité des actes pro-.
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duits et qu'invoquent également les deux parties. La, D)emanderesse
poursuit le Défendeur ciu qualité de légaýtalire universel du père corm-
mun et produit un testamient passé devant un notaire de la Province
du Canada. Le Défendeur ne nie pas cette qualité et Produit le
inèmie acte. La Cour ne pouvant déclarer nul cet acte dont. les parties
reconnaissent la validité ; et ménie dans cela d1les reconnaissent qu'il
y a un legs universel dlu père au fils et c'est sur cet aveu qu'on doit

De la part dles D)emandeurs, les autorités suivantes ont été citées ItICî%tD, t.
ý2, (les sîgbyt,., p). 457 e t suiv.:

1miitvs, t. 3, liv. 7), chi. 3, Quest. 16,1p. 76.
1'oîuisît, des xubà;t. ed: Ù& 4o. p. il(;.

CIP.CITF DEý TERRBBORNE.
8 Scî"±'ulmnîuse 1845.

M. LE JUGE C. MONDELET.

Milim 'M. LAusox rýr AL.. Demnandzzs.

VS.
CATrrmuINE BuLIANG;it, Drfenderesse.

Action hypothécaire pour le recoutvremienitde,£12 10s. montant du douaire pré-.
fix constitué en faveur de la mrei de lat Demainiderese.

Uni tiers, qui a acquis un héritage, avant, et non subséquemment ant 1cr novembre
1844, ne petit opposeriîà l'action (lu créancier hypothécaire, une fiin de non-recevoir,
fondée sur cc que le titre n'a pas été inscrit avant le ler novembre 184.1, terme fixé
Pour l'inscription, par VOrd. 4 Vict, c. 30, sec. 4.

La Défenderesse a acquis lhéritage dont il est question, avant le
1er novembre 1844.

La Défenderesse a p1lidé que le tntrat dle mariage par lequel le
douaire est constitué, n'a pas été enrégistré (inscrit) avant le 1er no-
vembre 184-., et qu'en conséqueiiev,, l'héritage que tenait le mari de la
mère de la Demanderesse, lors du miariage, est maintenant libre dle
l'hypothèque que veulent faire valoir les Demnandeurs contre la Délen-
deresse qui le possède.

M. Loranger, avocat dle la Dê,feiidcrcsse, a prétendu que le m'it
sub~séqu~ent, que l'oni trouve dzins la 4e sec. de lOrd. 4 Vict. c. 30, dLit
s'appliquer à l'acquéreur subséquent an titre.

M. Tui'geon, occupant pour les Demandeurs, a soutenu, au contraire,
qu'il n'est qtuestion, dans cette clatîse, que de l'acquéreur subséquent au
terme fixé pour l'enrêgistremeat.

Les parties fuîrent entendues cii mai dernier, et la Couir prit la
cause eni délibéré. L

La loi (4 Viet. c. SO0, sec. 4,) a eu pour but de faire connaître à
ceux qui, par ta suite, aclieteraient, les hypothèques dont seraient alors
grevés les héritages ; car, quant -à ceux. qui avaient déjà acquis, ils
avaient fait leur condition. Ainsi, celle qui, dans l'espèce actuelle, a
acquis avant le temps fixé par l'Ordonnance pour l'inscription d'actes
faits, comme àt faire, n'a-pas il se plaindre, il ne lui a; été porté aucun
préjutdice.
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Il faut se rappeler, on interprétant cette clause, que lat loi que l'oîs
cite est assez en dehors des principes, c'st ià dire ayant un effet rétro-
actif dlans certains cas, sanîs qu'il faille l'étendre d'une espéCe à une
autre ; il faunt prendre les termes tels qu'ils sont, et ne les appliquer
qu'aux choses dont il y est question.

G-ranmnaticalement, le mot subséquent doit être rapporté aux mots
qui, dans la mêmne phrase, expriment une idée qui lu précède le plus
prochainement. Or-, cii prescrivant l'inscription, voici ce que renferme
cette 4c section:

IlAiîl cvery such notarial obligation, colitract, instrument in
wvriting, judgnîient, recognizance, *îudieial act or procecding, tîrivi-
lege or lîypotlecary riglit or dlaim, ~veefa nîcînorial sball fot lie
regsrsteredl %vitlini the period last meritioncdl, shall froin and after thîe
lapse of the said period, be inopera tive, void and of' no effeet whatever,
agailist any subscquent bonit fide purehiaser, grantee, nmortgagee, lîypo-

,tlhceary or privilegcd creditor or ineum1brancer, for or uipon valuable
co:îsiderations."

Or, il est assez apparent que les mots Il subsequent bonAffidc pur-
cihaser" se rapportent à Il froin and after the laî)se of' the snid pro.
Car nous trouvons ce qui touche i'zcquéreur sbéetimmédiate-
ment à la suite le l'expression d'une idée ou plutôt d'une Volonté,
elý dle la Législature, que, dlaits un tenips (lit, iliy ail inscription.

Quant à l'interprétation légalte on, plutôt, quant à l'application (lu
principe d'interprétation, il faut dire que, puisqu'il s'agit dle rétrone 1
tivité-, les termes doivent être reçus; tels qu'ils sont, et nepéé,non
pas par extension, par analogie, mais dans leur sens naturel.

11 est d'ailleurs facile de s'apercevoir que le mot subsequcnt ne doit
Pas nécessairement S(, rapporter nu titre, car supposons l'espèce qui
suit u zne obligation est consentie il y a s;ix ans ; la loi eni exige l'i-.
seription, disons sous trois ans. Avant l'inscription, celui qui a con-
senti l'obligation vend la. terre hypothéquée. Après la vente, et même
après le temps prescrit lpeur Uscription, le créancier fait inscrire son

olain il consere son li'-hque, car le défaut dl'inscription ne
rend pas l'obligation absolument sans elret, void, mais seulement rela-
tivemnent, c'est à dire quant à l'acquéreur subiséquent. Donc, pour
affranchir l'héritage de 1lhypothèq,(ue, il ne suffit pas que l'acquisitien
par le tiers so-it subséquente au titre, nmais il faut qu'elle le soit au terme
fix,é pour l'inscription.

La Cour est, par conséquent, d'avis que l'exception est mal fondée,
et F'action bien intentée.

Le Jugement a été entré comme suit:
la Couir, ayant entendu les parties en dr-oit sur l'Exception du gr

mai dernier, exainéi la priocéduriie et délibéré
Considérant qu'aux termes de l'Ordlonna.ne dlu Conseil Spécial de

la ci-devant province du Bas-Canada, de la 4e année du règne de Sa
M jetc. 80, sce. 4, dont les dispositions, quaînt au ternie prescrit

pour l'inscription dles titres et autres documiens y mentionnés, ont éýté
étendues et continuées jusqu'au Ici' novembre 1844, la l)éfendei-esse
n'a acquis aucun droit, ni fin (le non-recev.oir, à l'encontre de l'hypo-
thèf-que des Demandeurs, sur l'héritage que la dite Dêfcndercsse pré-
tend être libre de la dite hiypothè'Lque, faiute d'inscription avant le 1er
novembre 1844, du contrat de mariage mentionné en la déclaration
des Demandeurs, lequel est du 21 janvier 1809, attendu que la7 dite
'DCfenderesse avait acquis le dit hiéritage avant le dit 1eci novembre 1844,
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-et non subséquemment aLI temps prescrit pour l'inscription susàitcý,
-renvoie, avec dépens, la dite Exception, et ordonne qu'il soit procédt-
à la preuve.>

LVon verra, par ce rapport que nous publions d'une décision du Juge
C. 'Mendelet, en Cour de Circuit, que la rétroactivité dle l'ordonnaixe
4 Vict. c. 30, sec. 4, n'est aucunement mise en question; mais lepc
dont il s'ag-issait était toute particulière, et la difficulté surgissait de
l'application du mot subséquent qui se rencontre dans la sec. -4. Ce Jui-
g-ement n'est tout atu plus qu'uncexeXeltion à la règle générale de rétro-
-activité établie -par la sec. 4', et que personne nec révoque cen doute.

QUEJ3EC-COUR DES COMMISSAIRES.
.A.-çurnsws, Demandeur,

VS.

BinCxî, Défendeuar.
L.es honiort*ires des Avocats et ]7rocurcurs ne se preberivent pas par deux ans.

JUGE-MLNT Rfl:N'DL PAR M. LE JIUGE McICOR, x.- 1845.

Le demandeur qlui est avocat et procureur, poursuit le défendeu-r pour
la somme de £4- Gs. id., biflance du montant de plusieurs mémoires da~
frais dans certaines cauises où le demandeur avait agi comme avocat et
,procureur pour le défendeur, depuis le mois (le novembre 1835 jusqu'ait
mois de mars; 1838; mais la poursuite dont il s'agit a mt netecinare
1843> 'età-ie 7 ans après leur dernière transaction comme susdit.

Le défeadeur a plaidé:
1-Prescription <Je G ans d'après les lois fn«raises et offre son

-ferment.
2-Arangemecnt et paiement dansles causes d1% Delany et iliirrct.

3-Quele deander n'ajamai ététorisé à émaner un writ d'exé-
t'uion (saisie-arrIIt)dans l'affaire deB J3r t.

4-L'issut'généralc.
Le demandeur répliqua générleent.
Le demnandeur examsiné sur faits et articl es nie le prétendu azrran.gemelnt

ou paiement dans les afflaires de Dolany ct Ilarret., et tout autre paiemcnt
que ceux reconnus dans son compte.

Q.uanit ait plaidoyer du défendeur qui dit n'avoir jamais autorisé le dle-
mandlent trommci 4Eon avocat et procureur dl'tnî-.icr exécution dans lài
cause de Barrot, la couir le mct de côté en autant qlue ces moyens do dé-
fensew comportant un désaveul ne -sont point re-vêtus des formalités req;uises
par la loi. Ce qui restc à décider à la couir est (le savoir si laprci-
lion de six a.n,3 que l'on invoque, Cest applicabl2 à la îofsiu en
Ce pays o'ù elle réunit celles d'avocat et de procureur, ou si elle î'~
applicable qu'aux, procureurs tels qu'ils eNxistaient ncicienent en France,
quoiqu'ils3 n'aient aucuns représentants proprement dit vin ce pays.

Ferrière, dans sonn commnentaire sur l'article 125 <le la coutme de Paris
'(in folio) après avoir cité plusieurs arrêts déclarat que la présonmption est

-oteles procuireure, dit: on demande si ces arrêts pour le salaire des
-procureurs doivent étre. étendus à l'honoraire des avocats, de sorte qu'ils
-puissent Intenter action contre leurs cliens pour en être payé?

Brodean sur l'art. 125 traite cette queslion où il fait voir que par l'an-
.,icn droit leq ricýisn'vaiient point d'laction pour cet effet, que la loi



Uenia ile donis ci munerîius leur dt-ft.ndait espreszé.,ient de prendre dè,
l'argent out autres pr-ése.ns pour plaider.

Cette saga loi, dit cet auteur, ne voulait pas qu'il y et rien de nierce-
naire mêlé dans l'exercice dle cCIîCii 2ss noble et p!cine d'honneur at
de dignité, dans laquelle à l'exemip'.a des anicicfis patronages et clienlellcez,
l'avocat -ro.t les parties plaidantes sous ,:a foi et :ta protection, pour iCSa
grntir de l'opprcsziouî des person.,nes puissantes et d'-autrité : mais que la
rigueur et la sévérité dle relte lui ayant fahit quitter à plusieîrs avorats la dé-
fensedles causes et rendant les autres îîêgl*geus et lieu so-gneîîx de 7acquit-
ter de leur ministère, les enipereuirsSCv-re etAn*tonin firent un prescrit dont
il est fait mention dans la loi I ère qui permit aux1 avocats à l'entrée de la
,cause, de. prendre caution et aurnepar écrit d'une sornme certain-.
pouir leur honoraire, payaible aprèsi la cause plaidéec, out de prendre une
s;ommne d'argent out atrte récompense par avance.

D'où il s'en suit (lue les avocats avaient di-oit de demander leurs lioî.o-
ra*resz, dont ils ni'avaient pas été atfhisau commencemeht, de la cause.

C'est aussi l'avis dc M. Cujas sur la loi prcn<re et sur la loi .salariuma
au mêmile litre.

Cteaction est aulssi reçu;ie en France par l'ancien ý,lyle du parlement
titre 15 § 1. Vlonoraire des avocats pou:r chaque cause est taxé à iix
livrcs; et par un règle;nent du parlement de 1-1.63, il fut arrêté que les
avocats ie p)ourraienlt recevoir plus de trente livres pour la conduite d'une
cause. Brodeau pzae 297 dit : 1- Cette action a lieu pour tout le temps dut
travail et emploi de lavocat sans limitation du temps, quoi qu'il n'y ait
point Cil (le dema.lde, ni 7iie mémoires donnés, ni hiarties arrêtées, sans
<luie l'on puissc lui opposýer aucune In-escriptiion, soit de l'ordonnanîce et
da. la couitumie, out en conséquence (les -arrêts dcnnèés contre les procu-
leurs et à l'appui de cette opinion le même auteur cite deux décisions.--
Arrê1s.

Le premier a été dlonné cilla Chambre (le l'Edit au-miois de Septembre
16 12 au profit (le maître dle la Caille, avocat.

Le second du 15 Septinubre .9 donné en la toimechambre dcs
Edinquèties, au rappr de iinsicilScarroni, aut profit de niaitre Arragon,
avocat. en la cour, entre, Messire Louis Potiier et le Mlarquis de Gévres, par
lequel arrêt il a été condamné à lui payer la somme de huit ille livres
pour ,:es peines zlvacations d'avoir, i;zdtzni 1.5 années et demie, drcessé

dtes nmémnoire:,, plaidé et fait les écritures nécessaire-, et toutes autres
fonctions de sýa profcz-s«emi d'Avocat anzz affaires du dlit Sieur de

TroplongT prescription 2 vol. pl. 490, No. 9S2 en parlant decs rema.rques2
de firodeauei sur ce aimjet dit :

La prescriptioni de deux ans n'a ras lieu à l'(gardI des avocats.
Pour ètabhlir cette propositioni, Brodcau v'ol. 42, -a misa cntribution lai

liglilité tout entière. Ar~olaeet Luccain, Juvenffl et Ciceronl, Fonton
et M\artial, etc. Notre tclio sent plu sipe et le ,;ilenlc <le l'article

223nous sulflira pour dire quc leur action n~est pretscriptitîle que par
Ire»! e ans.

Dictionnaire dic Dalloz. vo. preýscipiomu, -.iticlc 8 Ï-,No.92> 97.3.
Cautse No. 398 dPI'iot vs. Parent, jugement rendu à la Couir dut Banc,

dut Roi, Cil 1SI0. (A.) [ Voiri lcropplcrl dle celle caiuc il &I acsuiva.nfc.]
IJeurjon, p). 5501.
Potier, No. 72.

n 'entretiens aucun doute. que. la prescription ne s'applique qu'aux
-alaires (les Procureurs . et 110on Pas aîux honoraires dle l'av>cat.



Co3 duu branches de la p)rofesîsioni étaient séparées en France. L'a-
v'ocal (lui pirenait dles hotloraire5 et quelque rémnunération pour ses services
était conisidéiré conmme àé<gat~ l'honneur, niais non le Procureur qui
rmplisait la1 secofule place aut barreau. Mais comme ici les devoirs dle
1tii î'aître branches sonitiuis dlanisl'atvocat, les avatages de la phus

Itazow branche (le la lirofiesioii la ,.,ivecit (les restrictions inîpios,ées sur la
119iir, noble. Je ci-ois donc que l'action <l'un avocat et procureur nie

pelit !ic prescrire ici que! par 310 an. u.neten faveur dlu Dé-
inandetir.

BR p.',Ioui. le Demandeur,
CNopour le Dif-endi-ujr.

1)ISTr.icv »In QL:EECj N'o "98 dle 1S4O.

Il. S. lIt:OT, Demandeur,
.S

.F. .nI:Nr i:v Ar.. Défendeu:rs.

lit prescription de deux anIs, établie contre les salaires des procureurs, nes'.p-
que pais tiui, htonoraire's dles avocats c*t procureurs en Canada, en raison dÈe la fdveur
accordée à~ la plus noble de ces deux professions, celle (le l'avocat.

Jl:oEý.%aENv »En 1840.

Jar cette action, le demandeur réclamait des défendeurs la somame defr~ .s. "'d,
courant, montant de divers inémoircs de fr-ais dlans diverses instances ou poursuites,

daslesquelles le dlemandeur av'ait ag-i comme l'atvoat ct procureur des défenîdeurs,
depuis le 14 avril 1 S2$ au 19 février 1 S31.

Acette .iction, entre autres défenses, le défendeur, T1. F Parcnt, plaida que, de-
puis lm dernière actioun finie, dlans laquecllc le demandeur avait-agi connue son pro-
cureur, il s'était écoulé plus (le six ais, et * par conséquent, il y avait prescrip-
tion contre sadend.

Sur cette exception, trois 'questi wns principae 'ivrn
Io L'a*.ctini des Iproctreîtrsl est-elle lircsciptible par deux ans ? Les nciennes

ordonnances, ébisaî.cette prescription, néae-eespas toamées etu dèsué-
tuîde, et la, jniriirtdes:cc n'avait-elle pas tellement varié sur ce point, cn France,
juisque't l'aràèt le rè9lcîne"t du 2S ma:rs 1 G92, étublissant d'une maière pîositive
cette prescription, (lue la- question n'était rien mouins qu'incertaine et indéter-
minée ?

2'1 L'arrét. de règlement dit !!S mars 19,seule hase certaine stir laquelle repose
cette presçcription, n'avant pas été enrégistré cii C::nada att désir de l'ordonnance
dle 1672. nie peat.lîas être conidéré: cotne san' uppiica.t7,nn en Canada? et., ptar
conséqtuent, cette îîrcscripti oî ne devait, elle pin. étre considérée que comme repu.
saut, sur <'anciennes ordonnances, tombées; en dé.stittden u (lire <le toits?

a La prescription opposée à la demande ni'étanît établie rlue par rpport aux sa-
]aires des pro.nîreurs, et les hommes dec 1071, Cil Çanada, réunîissanît la douîlle quUlité
d'avocat et cie procuretur, lie decvaienît-ils pris étre exeipts <le cette pîrescription, cmi
ralison <le la. faveur arcor<lée -à la pltus noble des <heux pîrofes!iions, celle <lavocat?

Ci'siircnt les citations établissant que les salaires <les îîrocttrmî's sont sujets à la
prescription de deux ails.

Ordonnances rclatircs et celic prescriplioa:

IoOrd 114Ç. Cl 11-~'I, art. 44, - citée par ruîéuois, Conférences des Ord-
Tvoi. 1, pag-e 442 et 444.

20 0rJ 14r,3. GlarV VIl, art- '14, -citée pa-r.iÇéro)n, vol. 1, page 13.
3o ()rd. IO.Louis XII. - citéel unr. Xléron, vol 1, page $,,4.
40 Ord. 153.5. François 1, art. .12, - citée par Žjéruon, vol. 1, page 115.
P Arrêt de règlemenît dit 2S nîarz 1692.



Conféêrentte des Ordouinances, par Guelnois. lir vol. p. 442_1, Titre de£ l'roc.n.resrs
(Jrd. de Néroli, ler vol. Il. 33, 84, 115.
Cliopîni,3 vols. p. 317. Cout. (k >ais L. 2, T. 8, 'N c. 12.
Ai'rrêts de lu i.'restre, p. 45.
Lemaitre, p. 168.
liép. dle jurisprudence, V. Prescri ption 'No. 7
11raticien Français (Lange) 1 vol. p). 512.
Jousse. T1. de l'administration de lztjuitite. 2 vols. p. 523.
Arréts de Lonlet. 2 vol. p). 667, No, S. Arrét de 16-11 et p. G6S. fiev'"~td

Jigeau. i vol. P. F-80.
l>outluicr, TI. des V.l. 'NIo. 72)4, 725:, et T. du Mrandat, XNo. 1:38 :' 1413.
lF'Irrière, Gadcoutumier, o. ,Titre 6, No. 24 et 25, pa.ge 22 9,25

296.
IlLa seizième (Prescription) est (le six ans, pour les salaires et frais des procu-

reurs ; pour Laquelle il faut observer que la Cour a jugé, par pîlusieurs arrcte, que
l'action des procureurs, pour leurs fr-ais, salaires et vacations, :se prescrivait par
deux ans..

Mais sur ce que l'on prétendait que les deux ans ne couraient que du jour de la
dernière assistance et procédure, ou dut décès <le la partie, out (le lit révocationî du
procureur, et nion pendant qu"il continue <'occuper pour la pa-rtie, (le qqelque temps
que ce suit, comme il a été jugé à l'égard <les mnédecins. chirurgiens, la Cour ent a
fait un rè-lement avec connaissance (le cause... le 7 septemibre 1634.

.....a Ir cet arrêt, il est dit qlue les procureurs feront à 'tl'avenir arrétcr leursfrais,
salaires et vacations par leurs parties dans les 6 ns, du -jour qu'ils auront conmun-
-cé d'occuper, ou qu'ils auront Lait arréter les comptes de leurs frais et salaires, ou
dut jour qu'ils auront intenté action -à cet efft, noniobstnt qu'ils eussent contmaué
kl'occuiper pour les mèmes parties ; autrement et faute de ce faire, ils ne seraient
point recevables à Prétendre auctu. remboursement; ordonné en outre que les ar-
xéèts <le règlement (le délay <le deux ais, ent cas de décès dles parties, revocatior. les
procureurs. ou discontinnation d'occu wer, seront gardés et observée, etc.

.aménue question a été jugéi de mêéme par arrét du 19 juin 167-1. Journal
des audciencs.

Depuis, un Procuireur, sitcces-sei.r de celuy qui avait ccupé longtemps pour M.
LeLièvre, sans avoir fait arré-ter ses frais, ayant demandé à Mine la présidents,
LteLièvre le payement de ce qui pouvait lui étre dcù tant pour déboursés que pour
ýsalaires, Mine ta P>résidente lui oipposa la fin de non-recevoir ; M. laoa-ééa
Talon conclud qtue le 1Procuireur seritt payé tle six années précédent lu décèj <le M.
LuLièvre et débouté du surph* e <'avoir falit arrêter les comptes tous les six
ans.

Les citations suivantes fareat coltlsécs pour établir qu'en. Yrance la jurispru-
dence variait sur la pi escription contre les salaires des procureurs.

.Bottrjon, vol. 2, p. SIadmet que les ordonnances n'étaient pas suivies àà
rigueur.

Duplessis, vol. 1, 1. 2, p. ri10, note 9, fait cette prescription de 5 ans, et .suza-
net. P. 6i, <le 3 an!;.

Trroploing,, de la prescription NoK. 977 et suivans, admet qute la jurisprudence va-
el-lit, en France, sur ce point.

])nzrvoir fraie, p. 399, 3191, constate qu'à Rlennes et à 1Pci.icrs on ne suivait
pas l'ord. de i1s10 .

Aui Parlement tie Toulouse, on n'admettait pas cette prescription <le <leux ans:
il est vrai que l'arrêt de règlement (li 2S muars 1692 n'y avait pas été enrégistré;
n'ais il est curieux dlobserver qîue les hommes de loi y-remplissaient coinme ici les
doubles fonctions d'avocat et de procureur, ce qui avait probablemient rendu inutile
l'enrégistrement dut rèlmet-il qu'il n'autrait pu recevoir :'plct~i ce qui
11ouS conduit à donner les autorités sur la troisième question:- Lcs salires des cv-
.c<ul. ne se presccc.'mt que par trote ame.

Troplong, dec la Plrescription, Il vol, page 5-#5, No. 9s2.
"saprescription dle deux ans n'a pas lietu à l'égard des avocats. lPour établir

Cette proposition, Brodcaii a mis -à contributionm l'anîtiquité toute cuutiZýre. Notro
tche sera plus simple et le silence <le l'article 227.5 nous suflira pour dire que leur

action n'est pr'escriptible que par 1-0 ams
]3rodeau sur P'aris, article 227) Ne. 4 et suivans.
Ferrière, G. C. vol. 2, p. 295.
IlOn demande si ces arréts pour ]esalaire des P1rocuireurs doirent étre étcndusà

l'honoraire des avocats, de sorte qu'ils puissent intenter actitn contre leurs clicos
plour tua ètre p.-yés ?
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.... Nu. 25. lu*inpe-rear liuïtinien en lit loy pioperatiduui oblige l'avocat qui
.z eust chargé d'une d'esu ii poursuivre lit d'ý1*1'use et (le laplier i n'a excuse
juste et légtrie, à la charge dc lui paye.r ":oi ho"noraire..

D'où il s'euI suit quei le-s avocats ilvatelt diit de demiandler leurs honoraires, dont
ils n'avaient pas été sairis... Vi'h' un arrêt cIi 15 septemlbre 1629, cité, par
Ilrodlenu, deux arr4ts (Iii P':rlt'taett (de Grenoble dut 7 septemnbre 1666 et du m~
juin 166S, ripliaart,"s par lkasset, jugeant que ]*honoraire des avocats ne se prescrit
qu par trente ans.

'\ide l'ord. dle ChnrIus VI r, dle l'an 1.12:3, art. 54.
Lacibnbe. %'oir- Avocat. 1p. 5.. 19.
La question parî.~ atvoir été jugérle C.) 1*Ilvear dle l'Avocat par lit Cour d'Appel. en

1S28. Laneuex vs. .'iead et par la Cour du Ballne du R<oi, Québec, avril 1836,
N''. oss, llyelling. vs. Mailhiow.
Les 1 lonorables .tgsBowenl, Panet et ]3elard, composant alors la Cour, furent

UnauIitmeznent d'opinion de rejetder r*e:eelptioni de prescripition et donnèren t juge-n t
en faveur dut demandeur. L'Ilonorable Jug7e-en-chief de lit Province se trouva dlis-.
qu-i1ifi.ý, ayant occupé originairciment pourle défuitleutr..

F". R. Augets, Vreurei-tur (lu demandeur.
T." C. Aylwin, Conseil pour le demndeur.
G. 0. Stu:irt, Ptrocureur du défendeur.

EN AV PEL or TO Q E B EC
MÇ%IILLu? ET AL. Appts..

VS.

Kâ-UXTZ ET AL. ri(!Sptsý.

JUGEMENT RENDU LE 10 izov. 1345.

Présens VL'onble. Ju ge-en-chàeg, SIEJRî~ STIUAIT,
Les Honorables--------------

La Cour d'Appel peut ordoanner et recevoir une enquête sur les faits contenus en .
Une requête eu reprise d'ilstanice. '

Dans cette instance, l'un dsAppea i décédé depui*s l'Appel.
lie% représentins du dérunt :ayant fiI*ercquête en reprise d'ins-
tance, l'intimé n'avait ni admnis, ni contesté les allégués y contenus.
1,e conseil de lii p)art des reprenans l'instance fait motion que les pièces
dla procè--s soient renvoyées; à la Cour Inférieure, afin d'y faire la
preuve (les Laits contenus en la requête. A l'appui (le cette motion, il
fut dit que l'un ne croyait pas-la Cour d'Appel autorisée àt faire procé-
der à une enquête, et- que l'unique voie était de renvoyer les parties-
devant le tribunal inférieur.

J>cr curiani.
La Cour d'.Appel entretient l'opinion qu'elle peut faire procéder à

une enquête sur une repriee d'instance et sur des matières analogues
(le procédure ; et que ce pouvoir- est inhérent à sa constitution, snns
quoi il nec serait pa s sible d'effiectuer les fis dle la justice. Si l'ex-
pédience le requérait, elle pourrait aussi renvoyer les parties devant
le tribunal inférieur, pour fhirc procéder à l'enquête ; ce qui fut fait,
il"y a quelques anniées, dans une question de dëéý1Ve1. Moais, dans le
c.is actuiel, la preuve peuit se faire facilement au moyen de pièces au-
thentiques, par quelques extraits et un testament. D'ailleurs, la partie
adverse n'a pas contesté les, fiaits de la requète cn reprise d'ini;tance:.
elle devrait être mise en demeure de le faire. EBn conséquence, la.
motion des reprenans l'inistance- est renvoyée.

i.. T. Drtmnd, Conseil pour les reprciituiis l'inziance.


